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1 Interprétation 

1.1 Définitions : 

Conducteur supplémentaire : désigne tout autre conducteur que vous que nous 
autorisons à conduire le Véhicule conformément aux présentes Conditions.  

Réservation : désigne votre demande de location d’un Véhicule auprès de nous. 

Client d’affaires : désigne un commerce, une société, une société en nom collectif 
ou une entreprise qui a conclu un contrat de location avec nous.  

Heures ouvrables : désignent les heures pendant lesquelles le lieu de retour du 
Véhicule est ouvert ; chaque heure d’ouverture fait partie des « Heures ouvrables »  

Conditions : ces conditions générales, telles que modifiées de temps à autre 
conformément à la clause 2.9. 

Contrat : a le sens indiqué à la clause 2.1. 

Services de livraison et d’enlèvement : désigne la livraison du Véhicule par nos 
soins à un endroit convenu ensemble ainsi que l’enlèvement du Véhicule que nous 
effectuons à la fin de la Période de location tel que spécifié sur la Réservation et sur 
votre confirmation de Réservation. 

Fenêtre de livraison : désigne la période deux heures avant les heures indiquées 
de livraison et d’enlèvement.  

Location numérique : désigne la réservation en libre-service, l’enregistrement et la 
location d’un véhicule via l’application Sixt. 

VE : véhicules électriques qui fonctionnent exclusivement à l’électricité et qui n’ont 
pas de moteur à essence ou diesel. 

Dommages mineurs : les rayures de moins de 25 mm de longueur qui ont brisé la 
surface de la peinture ou jusqu’à 80 mm si ce n’est pas le cas ; les bosses de moins 
de 10 mm si elles ont brisé la peinture et de 25 mm de diamètre si ce n’est pas le 
cas ; les gravillons de moins de 3 mm de diamètre et sans bosselure ; les éraflures 
sur les roues ou les enjoliveurs sans fissuration ni rayure qui sont de moins de 
50 mm ; les taches ou les marques intérieures qui peuvent être nettoyées ou polies 
en utilisant notre procédure de nettoyage standard. 

Heures d’ouverture : désigne les heures d’ouverture du lieu de prise en charge et 
de retour du véhicule que vous avez sélectionné pour récupérer et restituer le 
Véhicule lors de la réservation, qui se trouve sur notre site Web et dans chacun de 
nos sites de location de voiture https://www.sixt.co.uk/car-hire/united-kingdom. 

Accessoires optionnels : ce sont les articles que vous avez sélectionnés au 
moment de la réservation ou lors de la prise en charge du Véhicule. Une liste 
complète des options supplémentaires peut être trouvée sur la page de réservation.  

Frais d’Accessoires optionnels : désigne les frais de location des Accessoires 
optionnels (ou de l’un d’entre eux), tels que définis dans le Contrat de location. 

Organisation partenaire : a le sens indiqué à la clause 2.3 . 

Service de location PCO : désigne l’option de location avec Conducteur titulaire 
d’un permis de conduire privé (PCO) qui est disponible pour les Clients d’affaires 

https://www.sixt.co.uk/car-hire/united-kingdom
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satisfaisant les conditions s’appliquant à ce service tel qu’énoncé sur la Réservation 
et à la clause 11.5. 

Frais de location Premium : ces frais relèvent des locations dans les aéroports et 
les gares. 

Montant prépayé : désigne la somme que vous avez payée au moment de la 
réservation, telle que nous l’avons spécifiée, pour la location du Véhicule. 

Services: a le sens indiqué à la clause 16.1. 

Frais de service  : désigne les frais pour les Services que vous avez choisi de nous 
acheter en relation avec votre location du Véhicule comme stipulé sur la Réservation 
et dans le Contrat de location. 

Preuve d’adresse : désigne un document certifié confirmant le lieu principal de 
résidence, qui peut se présenter sous la forme d’un relevé bancaire, d’une facture 
de services publics (gaz, électricité, eau ou téléphone fixe), d’une facture de taxe 
municipale, d’un contrat de location ou d’une carte d’identité des forces armées si la 
résidence actuelle se trouve dans un logement militaire.  Ce document fourni ne doit 
pas avoir plus de 3 mois et peut être imprimé ou numérique. 

Contrat de location : désigne le contrat énonçant les détails du Véhicule que vous 
louez chez nous et auquel s’appliquent ces Conditions. 

Frais de location : désigne nos frais payables que vous devez verser pour la 
location du Véhicule, y compris, le cas échéant, les frais d’Accessoires optionnels, 
les services, les Frais de location Premium, les frais pour les Conducteurs 
supplémentaires, les Frais pour les jeunes conducteurs 

Durée de location : a le sens indiqué à la clause 6. 

 
Documents requis : désigne pour (a) les résidents du Royaume-Uni titulaires d’un 
permis de conduire britannique : un permis de conduire britannique complet valable 
pour toute la période de location ou  
(b) les résidents du Royaume-Uni avec un permis de conduire non britannique et 
résidents non britanniques : un permis de conduire valide valide pour toute la période 
de location et un passeport (sans exemption de visa pour une période de 6 mois 
avant la fin de la période de location) ou une carte d’identité valide pour une période 
d’au moins 3 mois après la fin de la période de location.  
Pour certaines catégories de véhicules WFDR/WFDH, le locataire doit présenter un 
permis de conduire valide et un passeport valide au moment de la location. Es 
permis de conduire imprimés avec un alphabet non romain (arabe, japonais et 
cyrillique) doivent être accompagnés d'un permis de conduire international (IDP) 
valide. Pour les permis de conduire chinoises, aucun IDP n'est requis et un 
formulaire de traduction du permis peut être accepté (disponible auprès du service 
client Sixt Chine en contactant cs@sixt.cn). Les permis de conduire non 
européennes sont valables au Royaume-Uni que pendant les 12 premiers mois, 
depuis la première entrée au Royaume-Uni. Dans ce cas, les conducteurs doivent 
apporter leur passeport et l'agence doit vérifier la date d'entrée indiquée sur le 
tampon d'immigration figurant sur le passeport. 
 
Réservation : désigne votre réservation d’un Véhicule faisant partie d’un groupe de 
véhicules pour la Période de location que vous avez spécifiée au moment de la 
Réservation. 
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Profession restreinte : désigne a) les sportifs professionnels, b) les acteurs et 
musiciens professionnels, c) les personnalités de la télévision et/ou d) les 
redevances 

Dépôt de garantie : a le sens indiqué aux clauses 4.5 et 4.6. 

Appli Sixt : désigne notre application mobile pour la réservation ainsi que le 
verrouillage et déverrouillage à distance d’un Véhicule. 

Données télématiques : lorsqu’un Véhicule est équipé de la technologie 
télématique, les données qui nous sont fournies par le biais de cette technologie à 
propos de votre utilisation du véhicule, y compris, mais sans s’y limiter, la vitesse et 
l’emplacement du Véhicule. 

Frais de remorquage : désigne les frais que nous engageons pour tout remorquage 
du Véhicule pendant la Période de location. 

Royaume-Uni : désigne l’Angleterre, l’Écosse, le pays de Galles et l’Irlande du Nord 

Véhicule : désigne la voiture, la fourgonnette ou le camion que vous avez accepté 
de nous louer pour la Période de location, tel qu’indiqué dans le Contrat de location 
(ou tout remplacement que nous fournissons). Cela comprend tous les pièces et 
accessoires présents dans le Véhicule dès le début de la Période de location. 

Rapport sur l’état du véhicule: désigne le rapport supplémentaire qui est séparé 
du résumé de l’état du Véhicule inclus dans votre Contrat de location que nous 
complétons et qui présente l’état du véhicule au moment où vous en prenez 
possession, que nous pouvons vous fournir lorsque vous nous en faites la demande. 

Groupe de véhicules: désigne une sélection de véhicules regroupés avec des 
caractéristiques et spécificités similaires que nous déterminons à notre seule 
discrétion de temps en temps. 

Nous/nos/notre: Sixt Rent A Car Limited, immatriculée en Angleterre et au Pays de 
Galles sous le numéro 00440897. 

Vous/votre: désigne la personne ou le Client d’affaires qui nous loue le Véhicule et 
qui est nommé sur le Contrat de location. 

1.2 Interprétation : 

(a) Une référence à une loi ou à une disposition législative est une référence à 
celle-ci telle qu’amendée ou ré-édictée. Une référence à un règlement ou à 
une disposition réglementaire inclut toute éventuelle réglementation qui lui 
serait subordonnée, telle qu’amendée ou ré-édictée. 

(b) Toute expression introduite par les termes « y compris, inclus(e) » en 
particulier ou toute expression similaire doit être interprétée comme illustrative 
et ne doit pas être limitée au sens des mots précédant ces termes. 

(c) Une référence aux écrits en cours ou passés inclut les e-mails.  

2 Base de contrat 

2.1 Le Contrat est conclu entre vous et nous et expose nos responsabilités envers vous 
ainsi que vos responsabilités envers nous lors de la location d’un Véhicule et des 
Accessoires optionnels. Le Contrat est constitué des documents suivants : 

(a) Le Contrat de location ;  

https://www.sixt.co.uk/fileadmin/sys/agb/Restricted-Occupations-Followup.pdf
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(b) ces présentes Conditions ; et 

(c) lorsque vous l’avez demandé, le Rapport sur l’état du véhicule. 

2.2 Au moment où vous complétez votre Réservation soit par téléphone ou en 
remplissant le formulaire de réservation en ligne et en cliquant sur le bouton 
RÉSERVER MAINTENANT, nous acceptons de faire tous les efforts raisonnables 
pour mettre à votre disposition un Véhicule faisant partie du Groupe de véhicules 
que vous avez sélectionné pour la Période de location. Dans le cas improbable où 
nous ne serions pas en mesure de mettre à votre disposition un Véhicule de ce 
Groupe de véhicules en particulier, nous vous fournirons un autre véhicule de 
spécification équivalente similaire au sein d’un Groupe de véhicules de niveau 
supérieur. Vous acceptez que :  

(a) Jusqu’à ce que le Contrat soit formé comme spécifié dans la clause 2.4 ci-
dessous, notre seule obligation envers vous concerne la Réservation ; 

(b) Les clauses 2.2 et 3 ci-dessous s’appliquent uniquement à la Réservation ; 
vous serez lié par ces clauses lors de la Réservation ; et 

(c) Vous serez lié par le Contrat de location complet et les présentes Conditions 
si et quand le Contrat sera conclu avec nous. 

2.3 Vous acceptez que nous puissions choisir, à notre discrétion, de transmettre votre 
Réservation à une autre entreprise de location de voitures (Organisation partenaire) 
avec laquelle nous avons une entente de recommandation. Dans ce cas, nous 
agissons en tant qu’agent pour cette Organisation partenaire. Une fois que nous leur 
avons transmis votre réservation, cela signifie que 

(a) nous n’avons plus aucune obligation légale ou responsabilité envers vous. 

(b) Le Contrat de location pour la location du Véhicule est conclu entre vous et 
l’Organisation partenaire et sera effectué selon les conditions de location 
applicables de cette Organisation partenaire ; vous devrez accepter les 
conditions générales de location applicables avant la conclusion de tout 
contrat de location.  

2.4 Le Contrat n’est conclu que lorsque nous vous autorisons à prendre possession des 
clés du Véhicule. Nous ne le ferons pas à moins que vous ne veniez chercher un 
Véhicule chez nous (ou à l’endroit où nous vous livrons le Véhicule) et que vous 
fournissiez les Documents requis, qu’un dépôt valide ou une approbation de carte 
de crédit ait été effectué sur votre carte de paiement, que vous ayez accepté le 
Rapport d’état du véhicule et que nous soyons convaincus que vous répondez à nos 
critères de location et aux présentes Conditions.  

2.5 En prenant possession des clés du Véhicule, vous : 

(a) acceptez les conditions du Contrat de location ; 

(b) acceptez ces Conditions ; et 

(c) acceptez le résumé de l’état du véhicule figurant dans le Contrat de location 
ou, si vous l’avez demandé, le Rapport d’état du véhicule. 

2.6 En accédant au Contrat, vous acceptez de : 

(a) louer le Véhicule, y compris les véhicules de remplacement et les Accessoires 
optionnels pour la Période de location ; 
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(b) payer les Frais de location (ainsi que les frais pour la prolongation de la Période 
de location (le cas échéant) en vertu de la clause 7 ou tous les frais attribuables 
à l’achat d’Accessoires optionnels) ; et 

(c) payer les frais administratifs pertinents, les redevances, les frais de vol et de 
dommages, les frais de péage, les frais de stationnement, les amendes de 
circulation ou autres amendes ou toute redevance, les frais judiciaires 
raisonnables et/ou tout autres frais raisonnables, dans les circonstances 
énoncées dans les présentes Conditions. 

2.7 Lorsque vous demandez l’ajout d’un Conducteur supplémentaire au Contrat de 
location, nous déciderons si nous acceptons d’ajouter ce Conducteur 
supplémentaire. Lorsque vous en faites la demande, vous devrez nous fournir des 
renseignements concernant leur permis de conduire pour nous permettre de vérifier 
qu’ils peuvent être ajoutés en tant que Conducteur supplémentaire. Lorsque nous 
avons accepté d’ajouter un Conducteur supplémentaire, vous acceptez également 
de nous payer des frais supplémentaires, comme indiqué sur notre site Web ou tel 
que vous l’avez notifié par téléphone au moment où vous appelez pour demander 
l’ajout d’un Conducteur supplémentaire. Il est de votre responsabilité de vous 
assurer que les Conducteurs supplémentaires connaissent et respectent les 
conditions générales du Contrat et, en particulier, se conforment entièrement aux 
exigences énoncées dans la clause 10 de ces Conditions. 

2.8 Si vous êtes un Client d’affaires, en signant le Contrat de location, vous confirmez 
que vous avez l’autorité de l’entreprise concernée pour conclure le Contrat. En cas 
de conflit entre les conditions générales du Contrat et les accords contractuels et/ou 
conditions générales de votre entreprise, les conditions de l’accord-cadre entre vous 
et nous prévaudront.  

2.9 Nous nous réservons le droit de modifier les présentes Conditions de temps à autre 
(y compris les frais administratifs que nous sommes en droit de facturer 
conformément aux présentes Conditions) en vous transmettant un préavis écrit au 
moins trente jours au préalable.  

2.10 Dans le cas où vous utilisez la location numérique, les conditions figurant en annexe 
des présentes conditions s’appliquent. En cas de conflit ou d’ambiguïté entre les 
présentes conditions et les termes de l’annexe, les termes de l’annexe s’appliquent.  

3 Réservation et tarifs prépayés 

3.1 Lorsque vous venez prendre en charge un Véhicule chez nous, veuillez apporter 
votre numéro de réservation ou un e-mail de confirmation de réservation avec vous 
dans la mesure du possible afin que nous puissions traiter votre demande de location 
de Véhicule. 

3.2 Veuillez noter que dans le cas improbable où nous serions incapables de vous 
fournir un Véhicule, votre seul recours consiste à obtenir le remboursement de tout 
montant prépayé que vous nous avez payé. 

3.3 Si vous avez choisi notre option de tarif prépayé lors de votre Réservation, vous 
acceptez de nous payer la totalité des Frais de location au moment de la Réservation 
et avant de collecter ou de prendre en charge le Véhicule, ainsi que le dépôt de 
garantie au moment de la prise en charge du Véhicule. 

3.4 Lorsque vous utilisez PayPal comme moyen de paiement pour une réservation 
prépayée, vous êtes redirigé vers le site web de PayPal S.à r.l. et Cie, S.C.A., une 
société constituée sous la forme d'un partenariat limité par actions (société en 
commandite par actions), dont le siège social est situé au 22-24 Boulevard Royal, L-
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2449, Luxembourg et dont le numéro d'enregistrement est B118349 ("PayPal"). Sur 
le site PayPal, le client peut se connecter avec ses données d'accès PayPal et 
effectuer le paiement. Les CGV PayPal en vigueur s'appliquent à l'utilisation de 
PayPal et du site web PayPal. Après avoir effectué le paiement, le client est redirigé 
vers le site web de Sixt et peut confirmer la réservation. Si la réservation est 
effectuée via l'application Sixt, le paiement se fait directement sur le site PayPal ou 
l'application, sans autre confirmation dans l'application Sixt. Pour garantir la location, 
une carte de crédit ou de débit doit être présentée au moment de l’enlèvement. Si 
aucune carte de crédit ou de débit n'est présentée au moment de l'enlèvement, la 
réservation sera annulée. Le locataire doit être titulaire d'un compte PayPal. Dans la 
mesure où le client ouvre un cas de protection de l'acheteur PayPal ("litige") avant 
l'heure d’enlèvement fixée dans la réservation, la réservation est annulée et le 
montant est crédité sur le compte PayPal du client. Dans de tels cas, Sixt se réserve 
le droit, en cas de litige ouvert de manière illégale ou abusive, de facturer des 
dommages et intérêts forfaitaires conformément aux réglementations selon les 
informations de location actuelles (consultables sur https://www.sixt.co.uk/rental-
information/#/), à moins que le locataire ne prouve que Sixt n'a pas eu de dépenses 
et/ou de dommages ou que ceux-ci sont nettement moins importants. Un litige 
tranché par PayPal en faveur du client n'exclut pas la possibilité pour Sixt de faire 
valoir un droit au paiement du prix de la location et une demande de dommages et 
intérêts par d'autres moyens que ceux mis à disposition par PayPal. 

3.5 Les clients disposant d’un appareil mobile Apple peuvent choisir Apple Pay comme 
mode de paiement pour leurs réservations prépayées et effectuer des règlements 
sécurisés via Apple Pay. Pour ce faire, il est impératif d’enregistrer une carte de 
crédit dans l’Apple Wallet ; les cartes de débit ou prépayées ne sont pas acceptées 
pour le règlement des réservations prépayées effectuées via Apple Pay. À noter : 
ces restrictions s’appliquent uniquement aux paiements en ligne et non aux 
transactions réalisées via un terminal de point de vente (TPE) au comptoir. 
L’utilisation d'Apple Pay est soumise aux conditions générales d’Apple en vigueur. 
Pour garantir la location, le client doit (i) soit présenter une carte de crédit ou de débit 
lors de la prise en charge du véhicule, soit (ii) utiliser Apple Pay (si disponible) au 
comptoir afin d’effectuer le dépôt de garantie. 

 

3.6 La Réservation peut être modifiée jusqu’à 48 heures avant le début de la Période de 
location prévue (Modification de réservation) en téléphonant à notre équipe de 
réservations au 0044 2070188246. Lorsque vous demandez une Modification de 
réservation et que le Changement de réservation augmente les Frais de location que 
vous devez payer, nous ne vous facturerons pas de frais de modification de 
réservation. Lorsque la Modification de réservation signifie que vos Frais de location 
diminuent, nous nous réservons le droit de vous facturer des frais de modification de 
réservation à hauteur de 29,99 £ plus TVA. TVA. Vous reconnaissez que les Frais 
de location peuvent augmenter si vous apportez des modifications au Groupe de 
véhicules ou au point de livraison, qui seront facturés au tarif en vigueur et que des 
frais additionnels s’appliqueront si la Période de location est prolongée (voir les 
clauses 7 et 8).  

3.7 Si vous souhaitez annuler une Réservation (par opposition à une Modification de 
réservation), vous pouvez le faire à tout moment avant le début prévu de la Période 
de location (Annulation de réservation). En cas d’annulation, le paiement déjà 
effectué pour la location sera remboursé sous réserve de frais d’annulation. Les frais 
d’annulation correspondent au montant des frais de location (y compris les extras 
réservés et les frais) pour un maximum de 3 jours de location. Les annulations 
peuvent être faites en ligne ou par écrit et doivent être adressées à : Sixt rent a car, 

https://www.sixt.co.uk/rental-information/#/
https://www.sixt.co.uk/rental-information/#/
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Keypoint, 17-23 High Street, Slough, SL1 1DY, Email : reservations@sixt.com. Dans 
le cas où le véhicule réservé n’est pas collecté ou n’est pas collecté à l’ 
 heure convenue, les frais de location déjà payés seront retenus intégralement. 

3.8 Toutes les autres Annulations de réservation qui ne sont pas liées à des réservations 
faites en utilisant le tarif prépayé peuvent être effectuées sans frais. Si vous 
n’annulez pas votre Réservation et que vous ne vous présentez pas au lieu convenu 
et à l’heure convenue, nous nous réservons le droit de facturer intégralement le tarif 
prépayé et vous n’aurez droit à aucun remboursement. 

4 Frais de location, dépôts et paiement 

4.1 Vous devez apporter la carte de paiement utilisée pour effectuer votre Réservation. 
Lorsque vous effectuez une Réservation, nous utilisons votre carte de paiement 
comme moyen de vérification de votre identité pour nous assurer de remettre le 
Véhicule à la personne qui a fait la Réservation. Si vous n’avez pas la carte de 
paiement utilisée pour effectuer la Réservation avec vous, nous vous louerons 
quand même un véhicule s’il y en a un de disponible et que vous répondez à toutes 
nos autres exigences, y compris, mais sans s’y limiter, la présentation d’une autre 
carte de paiement à votre nom et les documents requis. Cependant, vous devrez 
payer les tarifs « payer sur place » disponibles ce jour-là, car cela sera traité comme 
une nouvelle location. 

4.2 Vous devez utiliser la carte d’origine pour effectuer des paiements supplémentaires 
ou des pré-autorisations relatives à la Réservation. 

4.3 Si la durée de location est supérieure à 27 jours, le loyer doit être payé à l'avance 
par périodes de 28 jours. Si la période de location prend fin avant l'expiration d'une 
autre période de 28 jours, le solde du loyer restant dû jusqu'à la fin du contrat de 
location doit également être payé proportionnellement à l'avance. 

4.4 Nous pouvons exiger un dépôt de garantie/approbation sur votre carte de paiement. 
Le montant du dépôt peut varier en fonction du type de réservation, du Groupe de 
véhicule ou de la méthode de paiement. 

4.5 Avant de vous laisser louer un Véhicule, vous devez nous autoriser à accepter une 
carte de crédit ou un dépôt par carte de débit. Vous devrez nous fournir une carte 
de paiement approuvée à votre nom et possédant suffisamment de fonds pour nous 
permettre de procéder. 

4.6 Le montant de l’approbation pour les cartes de crédit est déterminé par la catégorie 
de véhicules.  Le montant de l’approbation ne sera pas immédiatement débité de 
votre compte. Cependant, il sera conservé sur votre compte jusqu’à ce que le 
montant final des Frais de location nous ait été payé. Lorsque le Véhicule est 
retourné, les Frais de location seront imputés à la carte de crédit que vous nous avez 
fournie, sauf si vous présentez une autre forme de paiement.  

Catégorie de 
véhicules (voitures) 

Approbation 
de sécurité 

 Catégorie de véhicules 
(camionnettes/camions) 

Approbation de 
sécurité 

M***, E***, H***, 
C***, D***, I***, J***, 
S***, F***, P*** 

300,00 £  V, B, S, W 200,00 £ 

G***, U***, L***, 
Special Cars (M*S* 
- S*S*) 

500,00 £    

mailto:reservations@sixt.com
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WD**, WFAV, 
WV**, XD**, XT**, 
Special Cars (F*S* 
- U*S*) 

£750.00    

WF*R, WF*H, 
WF*E, XF**, 
Special Cars (L*S* - 
X*S*), Sports & 
Luxury Cars (**L*) 

2.000,00 £    

 

4.7 Le dépôt sur une carte de débit est déterminé par la catégorie de véhicules. Le 
montant minimum sera les frais de location + 200 £ . Le montant du dépôt sera 
immédiatement débité de votre compte bancaire et nous le conservons jusqu’à ce 
que le Contrat de location soit résilié et que tous les Frais de location nous aient été 
payés. Lorsque le Véhicule est retourné, tous les Frais de location supplémentaires 
seront imputés à la carte de débit que vous nous avez fournie, sauf si vous présentez 
une autre forme de paiement. 

Catégorie de 
véhicules (voitures) 

Dépôt de 
garantie 

 Catégorie de véhicules 
(camionnettes/camions) 

Dépôt de 
garantie 

M***, E***, H***, C***, 
D***, I***, J***, S***, 
F***, P*** 

300,00 £  V, B, S, W 200,00 £ 

G***, U***, L***, 
Special Cars (M*S* - 
S*S*) 

500,00 £    

WD**, WFAV, WV**, 
XD**, XT**, Special 
Cars (F*S* - U*S*) 

£750.00    

WF*R, WF*H, WF*E, 
XF** , Special Cars 
(L*S* - X*S*), Sports 
& Luxury Cars (**L*) 

2.000,00 £    

 

 

4.8 Les frais de location (plus tous les autres frais convenus tels que, par exemple, les 
exonérations de responsabilité, les frais de livraison, les frais d’aéroport, etc.) plus 
la taxe sur la valeur ajoutée dans le montant légal applicable de temps à autre 
doivent, par principe, être payés en totalité pour la période de location convenue, 
c’est-à-dire que si le véhicule est récupéré en retard ou retourné tôt, il n’y aura pas 
de remboursement. 

4.9 Les Frais de location sont calculés en fonction de : 

(a) vos dates et heures de début et de fin ; 

(b) le ou les lieux de location ; 

(c) la durée de la Période de location ; et 
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(d) le type de véhicule indiqué sur votre Contrat de location. 

4.10 Sauf indication contraire, les Frais de location comprennent le coût de la taxe sur les 
véhicules, les taxes locales, l’assurance responsabilité civile, les frais de location 
journaliers, la renonciation aux dommages causés par collision avec un excès, une 
assistance dépannage, un kilométrage limité/illimité (selon le taux applicable). 

4.11 Vous devez payer des frais de kilométrage (calculés conformément à nos tarifs en 
vigueur) si vous dépassez la limite de kilométrage indiquée dans le Contrat de 
location.  

4.12 Vous pouvez être tenu responsable des frais supplémentaires à la fin de la Période 
de location suivant notre inspection du véhicule lorsque vous avez violé les 
conditions du présent Contrat de location et que l’état du véhicule doit être traité par 
des services professionnels de nettoyage ou de voiturier. Lorsque l’état du Véhicule 
ne peut pas être traité par des services professionnels de nettoyage ou de voiturier, 
nous serons en droit de le considérer comme un dommage au Véhicule et les 
conditions de la Clause 14 s’appliqueront.  

4.13 Pour les véhicules utilitaires équipés d’un réservoir AdBlue®, des frais de service 
seront facturés en fonction du nombre de kilomètres parcourus.  Ces frais de service 
seront facturés à 0,01 £ par kilomètre. Les frais de service seront annulés si 
l’AdBlue® est retourné complet et qu’un reçu pour la preuve d’achat est affiché.  

Nous acceptons les cartes de paiement suivantes : American Express ; Visa ; 
EuroCard/MasterCard ; Diners Club JCB ; Carte Discovery ; Maestro. Nous n’acceptons pas 
les cartes de débit prépayées ou les cartes Visa Electron. La carte de paiement doit être valide 
pour un minimum de 30 jours après la date de retour du véhicule.  Toutes les cartes Sixt, telles 
que les cartes Sixt Express, Gold, Platinum, Diamond ne sont acceptées qu’avec une carte 
de crédit valide ; nous ne les acceptons pas en remplacement d’une carte de paiement. 

4.14 Pour toute réservation par bons, vous devez présenter le bon original valide ainsi 
qu’une carte de crédit valide pour tous les frais supplémentaires qui ne sont pas 
couverts par le bon. Veuillez noter que si le montant que vous avez déjà payé est 
inférieur aux Frais de location, vous devrez payer la différence. Si vous avez déjà 
payé plus que le coût des Frais de location, vous n’obtiendrez pas de 
remboursement, mais si vous souhaitez acheter des Accessoires optionnels auprès 
de nous au moment de la Réservation, vous pouvez utiliser la différence pour le coût 
de ces articles. 

4.15 Si vous êtes en retard de paiement, nous vous facturerons, sans autre préavis, des 
intérêts sur le montant en souffrance. Les intérêts sont calculés à 4 pour cent par an 
au-dessus du taux de base de la Banque d’Angleterre. Nous vous facturerons 
également tous les frais raisonnables que nous devrons engager pendant que nous 
essayons de récupérer le paiement de votre part (y compris les frais juridiques 
raisonnables). 

Vous acceptez que les factures que nous envoyons soient envoyées par voie électronique au 
destinataire désigné de la facture. Nous enverrons une facture électronique à l’adresse e-mail 
que vous nous avez fournie. Vous pouvez mettre fin à la facturation électronique sur demande 
et à tout moment. Dans ce cas, nous émettrons les facturations sur papier. Vous êtes tenu de 
supporter les frais supplémentaires pour l’envoi de la facturation sur papier et pour 
l’affranchissement conséquent à ce choix. 

4.16 Vous êtes responsable de tout dysfonctionnement des appareils de réception ou de 
toute autre circonstance empêchant l’accès aux factures. Une facture est reçue 
aussitôt qu’elle entre dans votre domaine. Si nous envoyons une note et que vous 
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êtes en mesure de récupérer la facture de votre propre gré ou si nous mettons la 
facture à disposition, la facture est dite reçue lorsque vous l’avez récupérée. Vous 
êtes responsable de la récupération des factures à des intervalles raisonnables. 

Si une facture n’est pas reçue ou ne peut pas être reçue, vous devez nous en aviser 
immédiatement. Dans ce cas, nous enverrons une copie de la facture et l’identifierons comme 
une copie. Si le dysfonctionnement et la possibilité de transfert ne peuvent être résolus 
rapidement, nous pouvons envoyer des factures papier jusqu’à ce que le dysfonctionnement 
ait été résolu. Dans ce cas, nous prenons en charge les frais d’envoi des factures papier. Si 
nous vous fournissons des données de connexion, un nom d’utilisateur ou un mot de passe, 
l’accès non autorisé doit alors être empêché et les données doivent rester strictement 
confidentielles. Si vous découvrez que des personnes non autorisées ont pu avoir accès à 
ces informations, vous devez nous en informer immédiatement. 

4.17 Le Contrat de location stipulera une station spécifique à laquelle le Véhicule doit être 
retourné à la fin de la Période de location. La location sera considérée comme 
unique si le Contrat de location stipule un retour à une station différente de celle d’où 
le Véhicule a été collecté. Si le Véhicule est livré à une station autre que celle stipulée 
dans le Contrat de location aller simple, des frais de localisation flexibles de 
19,99 GBP (TVA inclus). Si le Véhicule est livré à une station autre que celle stipulée 
dans le Contrat de location aller-retour (c’est-à-dire lorsque les stations de collecte 
et de retour sont identiques), vous devrez payer des frais de localisation flexible de 
19,99 GBP (TVA incluse) et le prix d’une location aller simple tel qu’indiqué dans la 
liste de prix applicable au moment où la Période de location a commencé. 

5 Services de livraison et d’enlèvement  

Après réception de votre Réservation, nous vous contacterons pour confirmer l’emplacement 
de livraison et d’enlèvement et la Fenêtre de livraison. Ce service fonctionne selon les Heures 
d’ouverture de la succursale ; les Heures d’ouverture de la succursale et la Fenêtre de 
livraison vous seront confirmées dans la Réservation. Si nous ne sommes pas en mesure de 
vous contacter en utilisant les renseignements que vous avez saisis lors de la Réservation, 
cette dernière sera automatiquement annulée et nous ne serons pas tenus responsables 
envers vous.  

Vous devez être présent lors de la livraison et de l’enlèvement du Véhicule et vous devez, au 
moment de la livraison du Véhicule, apporter la carte de paiement utilisée pour effectuer votre 
Réservation. Lorsque vous effectuez une Réservation pour les Services de livraison et 
d’enlèvement, nous utilisons votre carte de paiement comme moyen de vérification de votre 
identité pour garantir que nous remettons bien le Véhicule à la personne qui a effectué la 
réservation. Les exigences de la Clause 10 s’appliquent aux Services de livraison et 
d’enlèvement. 

5.1 Vous devez également nous présenter les Documents requis  

5.2 Vous devez nous fournir un code de vérification du permis de conduire DVLA 
(autorité de délivrance des permis de conduire et des licences) valide que vous 
pouvez obtenir sur le site Web de la DVLA (https://www.gov.uk/view-driving-licence). 
Il est valable pendant 21 jours et ne peut être utilisé qu’une seule fois en entrant le 
code dans la section de vérification du portail de mon permis de conduire.  

5.3 Lorsque vous souhaitez ajouter un Conducteur supplémentaire, il n’est pas 
nécessaire qu’il soit présent au moment de la livraison du Véhicule, mais vous devez 
nous fournir son permis de conduire original valide et complet pour que nous 
puissions le vérifier et un code de vérification du permis DVLA avant qu’il soit ajouté 
comme Conducteur supplémentaire valide.  

https://www.gov.uk/view-driving-licence
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5.4 Nous conviendrons avec vous d’une fenêtre de livraison pour la livraison de votre 
Véhicule à l’endroit convenu, tel que spécifié dans votre Réservation. Le préavis 
minimum pour la livraison du Véhicule est de deux Heures d’ouverture.  

5.5 Vous devez être disponible au cours de la Fenêtre de livraison pour prendre livraison 
du Véhicule et pour la prise en charge du Véhicule. 

5.6 Lorsque nous vous livrons le Véhicule, il sera livré avec un réservoir de carburant 
plein. Vous êtes alors responsable de la consommation de carburant pendant la 
Période de location (et pour toute période supplémentaire jusqu’à la résiliation en 
vertu de la clause 6.2 ci-dessus). Le réservoir de carburant doit être plein au moment 
où nous reprenons le Véhicule, à moins qu’au moment de la réservation du véhicule, 
vous n’ayez choisi l’option de Carburant prépayé. 

6 Période de location 

6.1 La Période de location correspond à la période de prise en charge (la date et l’heure 
de début indiquées sur le Contrat de location) et se termine à la date et à l’heure 
indiquées sur le Contrat de location. 

6.2 Le Contrat de location prend fin lorsque : 

le Véhicule et tous les Accessoires optionnels applicables sont retournés et les clés du 
Véhicule sont remises à l’un de nos employés ou elles sont placées dans l’une de nos boîtes 
à clés ou, si nous avons fourni notre autorisation écrite préalable, elles sont remises à la 
réception d’un hôtel ; et 

(a) sous réserve de la clause 9, nous avons inspecté et vérifié le Véhicule. 

7 Prolongation de la Période de location 

7.1 Si vous souhaitez prolonger la Période de location, veuillez nous contacter le plus 
rapidement possible et au plus tard avant la date et l’heure de fin de votre Période 
de location.  

7.2 Dès réception de votre demande de prolongation de la Période de location, nous 
ferons de notre mieux pour vous aider avec cette demande, bien qu’il soit possible 
qu’un autre client ait réservé le Véhicule pour l’utiliser immédiatement après 
l’expiration de la Période de location.  

7.3 Si vous souhaitez prolonger la Période de location jusqu’à 84 jours, nous avons le 
droit de vous demander de revenir sur le lieu de location et d’accepter un nouveau 
Contrat et éventuellement d’échanger le Véhicule. Nous pouvons exiger un dépôt 
supplémentaire, ainsi que le mode de paiement pertinent pour la Période de location 
prolongée. 

7.4 Nous n’accepterons pas une extension signifiant que la Période de location dépasse 
84 jours. Si vous avez besoin d’un véhicule pour plus de 84 jours, vous devez 
restituer le Véhicule dans le cadre de votre Contrat existant avant l’expiration de la 
Période de location et vous devez conclure un autre Contrat avec nous pour cette 
nouvelle Période de location. 

7.5 Lorsque la Période de location a expiré et que vous ne nous avez pas retourné le 
Véhicule dans les deux heures suivant l’expiration de la Période de location, nous 
pouvons reprendre le Véhicule. Si nous reprenons possession du Véhicule, vous 
devez payer tous les frais raisonnables que nous engageons dans le processus de 
reprise de possession. Si nous avons le droit de reprendre possession du Véhicule, 
vous nous autorisez à accéder à vos locaux pour le faire.  
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7.6 Sous réserve de la Clause 7.5 ci-dessus, si vous ne prolongez pas la Période de 
location et que vous nous retournez le Véhicule avec plus de 30 minutes de retard, 
des dommages-intérêts vous seront facturés pour compenser la perte d’utilisation 
du Véhicule (à un taux équivalent à la redevance journalière de location au prix du 
lieu de location en vigueur) ainsi que des frais de traitement pour retours tardifs de 
10 GBP (hors TVA) pour les coûts de traitement associés, à moins que vous ne 
puissiez prouver que la société de location a subi moins de travail et/ou de 
dommages.  Il n’est pas exclu de faire valoir d’autres droits à dommages-intérêts. 

7.7 Veuillez noter que vos obligations relatives au Véhicule continuent jusqu’à ce que 
vous nous retourniez le Véhicule, même si la Période de Location a pris fin.  

8 Inspection du véhicule lors de la remise de celui-ci 

8.1 Le Véhicule a été entretenu conformément aux normes recommandées par le 
fabricant et sera en bon état de marche au moment de l’enlèvement. 

8.2 Tout dommage existant au Véhicule sera indiqué sur le Contrat de location ou, si 
vous en avez fait la demande, sur le Rapport sur l’état du véhicule. 

Lorsque vous prenez en charge le Véhicule, vous devez l’inspecter. S’il y a des dommages 
autres que des Dommages mineurs, vous devez vous assurer qu’ils sont consignés dans le 
Contrat de location ou, si vous en avez demandé un, dans le Rapport sur l’état du véhicule. 
Vous serez responsable de tout dommage au Véhicule qui n’a pas été consigné dans le 
Rapport sur l’état du véhicule. 

9 Restitution du Véhicule et état lors du retour 

9.1 Nous inspecterons le Véhicule à son retour pour tout dommage ou changement 
d’état par rapport à ce qui a été décrit dans le Rapport sur l’état du Véhicule au 
moment de la prise en charge du Véhicule ou que vous nous avez notifié 
conformément aux dispositions de la clause 8. Si vous ne pouvez pas ou refusez de 
terminer l’inspection avec nous, nous inspecterons le véhicule en votre absence et 
vous informerons de nos constatations conformément à la clause 9 et inclurons 
toutes les photographies pertinentes de tels dommages que nous trouvons dans 
notre inspection pour que vous puissiez les examiner. 

9.2 Certains dommages peuvent ne pas être apparents lors de l’inspection après la 
location, tels que des dommages mécaniques (par exemple dans des zones telles 
que le moteur, le réservoir de carburant ou l’embrayage) ou des dommages cachés 
par des conditions météorologiques défavorables. Si nous constatons de tels 
dommages, nous vous en aviserons avec des preuves à l’appui. 

Le véhicule doit être retourné dans un état de propreté similaire à celui dans lequel il a été 
reçu. Si un délai supplémentaire est nécessaire pour remettre le véhicule en état de location 
en raison, notamment, d’odeurs fortes, de poils d’animaux, de sable, de fluides corporels, de 
saleté ou de taches tenaces, un supplément de 75,00 £ vous sera facturé. 

9.3 Vous devez faire tous les efforts raisonnables pour nous retourner le Véhicule 
pendant nos Heures d’ouverture. Si nous convenons que vous êtes autorisé à 
retourner le Véhicule et tout Accessoires optionnels en dehors de nos heures 
d’ouverture, vous demeurez responsable de tout dommage causé au Véhicule 
pendant un maximum de quatre Heures ouvrables jusqu’à ce que l’un de nos 
employés prenne possession du Véhicule. Vous devez : 

(a) laisser tous les Accessoires optionnels dans le coffre ; 

(b) sécuriser le véhicule près du lieu de retour ; et 
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(c) laisser les clés dans nos boîtes postales sécurisées à l’extérieur du lieu de 
location et nous indiquer où se trouve le véhicule au moyen de notre numéro 
de service à la clientèle 0844 499 3399 3399 (qui peut être mis à jour de temps 
à autre) ou par e-mail customer-service-uk@sixt.com.  

9.4 En prenant possession des clés du Véhicule, vous acceptez de nous retourner le 
Véhicule à la succursale indiquée dans le Contrat de location. Si le Véhicule est 
retourné à un autre endroit, vous serez responsable de tous les frais raisonnables 
encourus par nous pour déplacer le Véhicule à l’endroit spécifié dans le Contrat de 
location. 

9.5 Le Véhicule doit nous être retourné avec un plein de carburant, sauf si vous nous 
avez prépayés pour le carburant. Si le Véhicule nous est retourné sans réservoir 
plein de carburant, vous serez tenu de nous payer le carburant nécessaire pour 
remplir le Véhicule au taux qui ne dépassera pas les taux de carburant calculés 
conformément à notre matrice de carburant qui peut être consultée sur 
https://www.globalpetrolprices.com Ces taux sont mis à jour toutes les deux 
semaines. Nous utilisons la matrice de carburant pour calculer les taux moyens, puis 
nous facturons un supplément.  La surcharge est calculée comme suit : 160 % avec 
un taux de carburant non prépayé et 10 % sur un Montant prépayé. Pour que le Tarif 
prépayé s’applique, vous devez l’avoir acheté avant le début de la Période de 
location. Tous les VE doivent être retournés avec un minimum de 80 % de charge. 
Si vous retournez le VE avec un niveau inférieur à 80 %, vous serez tenu de nous 
payer pour la recharge du VE jusqu’à ce niveau. Si la batterie du VE est de 10 % ou 
moins au retour, des frais supplémentaires peuvent s’appliquer en plus des frais de 
recharge en raison de l’augmentation du délai d’exécution et des dommages 
possibles à la batterie en raison d’une faible charge.   

9.6 Si vous nous remettez le Véhicule et tous les Accessoires optionnels plus tôt et que 
vous avez payé d’avance les Frais de location, vous devrez quand même payer la 
totalité des Frais de location pour la durée de la Période de location. Parce que les 
offres spéciales et les rabais se rapportent souvent à des créneaux horaires 
spécifiques, vous pourriez même devoir payer plus si vous ramenez le Véhicule plus 
tôt. 

9.7 Si nous avons accepté de récupérer le Véhicule et les clés auprès de vous, le 
Véhicule doit être garé dans un endroit approprié pour permettre la collecte, sans 
imposer d’amendes ou de pénalités.  

9.8 Vous devez retourner le Véhicule et les Accessoires optionnels dans le même état 
que vous les avez reçus. Nous tiendrons compte de l’usure normale, en prenant en 
considération la distance parcourue et la durée de la Période de location.  

9.9 Nous vous recommandons d’être présent lors de l’inspection que nous effectuons 
lors du retour du Véhicule et des Accessoires optionnels, afin que tout dommage au 
véhicule puisse être accepté. Si vous n’êtes pas présent lors de l’inspection, nous 
inspecterons le Véhicule et les Accessoires optionnels en votre absence et, si nous 
constatons des dommages, nous vous informerons du montant que vous serez tenu 
de payer. Vous acceptez que nous puissions débiter votre carte de paiement pour 
ce montant. Vous ne serez pas responsable de ce montant si vous pouvez montrer 
le dommage survenu après la fin du Contrat de location en vertu de la clause 6.2 ci-
dessus. Veuillez noter que lorsque vous signez le Contrat de location, vous nous 
autorisez à prendre en charge le paiement des dommages si nécessaire et que nous 
pouvons facturer automatiquement votre carte de paiement à cet effet. 

9.10 Lorsque nous avons convenu avec vous que vous pouvez retourner le Véhicule à 
un endroit convenu où il sera laissé sans surveillance avant que nous le récupérions, 

mailto:customer-service-uk@sixt.com
https://www.globalpetrolprices.com/
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vous serez responsable de tout dommage survenu au véhicule avant que nous le 
récupérions, à moins que le dommage ne soit causé par une négligence de notre 
part ou de la part d’un de nos employés ou plus de quatre Heures ouvrables après 
le dépôt du Véhicule. 

9.11 Si le Véhicule est retourné avant la fin de la Période de location convenue dans le 
Contrat de location sans nous informer du retour anticipé, nous examinerons la 
possibilité de facturer les jours de location non utilisés. Dans ce cas, des frais de 
10,00 GBP (hors TVA) serons inclus pour les dépenses encourues. Un prix standard 
plus élevé peut également être appliqué si, par exemple, l’exigence d’un tarif spécial 
n’est plus satisfaite. Dans ce cas, cependant, le prix de location initialement convenu 
ne sera pas dépassé. Ces frais de retour ne s’appliquent pas aux tarifs prépayés en 
vertu de la section 3 des présentes Conditions générales.  

10 Les exigences de location de véhicules et vos responsabilités 

10.1 Vous devez apporter les Documents requis. Si vous ne pouvez pas répondre à ces 
exigences, vous ne serez pas en mesure de conduire le Véhicule. 

10.2 Tous les conducteurs doivent détenir leur permis depuis au moins un an avant le 
début de la Période de location. Si le permis de conduire n’indique pas que le 
conducteur l’a détenu pendant la période minimale prévue dans la présente 
clause 10.2, il doit fournir des preuves, telles qu’un permis de conduire antérieur ou 
une lettre de l’Autorité du permis de conduire attestant qu’il l’a détenu pendant au 
moins la période minimale. 

En plus de votre permis, vous devez fournir pour chaque Conducteur approuvé un code de 
vérification du permis DVLA valide et à jour ou document d’approbation DVLA imprimé. 
Chaque code de vérification du permis de conduire DVLA doit être valide au point de prise en 
charge du véhicule ou la succursale devra obtenir un autre code afin que vous puissiez 
satisfaire à cette exigence ou un document d’approbation peut être obtenu sur le site  Web 
DVLA. Les conducteurs ne doivent pas avoir dépassé 8 points sur leur permis. Veuillez noter 
que certaines mentions sur votre permis peuvent restreindre votre capacité à conduire le 
Véhicule (même si elles sont inférieures à 8 points).  

10.3 Si nous ne sommes pas en mesure de vous louer le Véhicule pour l’une des raisons 
énoncées dans cette clause 10, nous accepterons de vous rembourser tout Montant 
prépayé que vous avez payé et tout montant que vous avez payé à l’avance si vous 
avez choisi le tarif prépayé. 

10.4 Si vous, ou quelqu’un de votre groupe êtes, selon notre avis raisonnable, abusif, 
menaçant ou violent envers l’un de nos employés, nous pouvons refuser de vous 
louer un Véhicule. Nous pouvons également refuser de vous louer [un Véhicule] si 
nous croyons que vous ou un Conducteur supplémentaire êtes sous l’influence de 
boissons ou de drogues. 

Des conditions particulières s’appliquent aux conditions de notre assurance tiers pour toute 
personne dont la profession principale est une profession restreinte. Ces conditions 
particulières concernent votre responsabilité de rembourser toute dépense que nous, ou notre 
assureur, devons payer à des tiers en vertu de notre assurance tiers.  Si vous louez le véhicule 
chez nous, vous acceptez d’être lié par ces conditions spéciales telles qu’énoncées dans les 
clauses 14.16 et 16.1.2 ci-dessous. 

11 Pendant la Période de location 

11.1 Pendant la Période de location (et toute période supplémentaire jusqu’à la résiliation 
en vertu de la clause 6.2 ci-dessus), vous devez : 

https://www.sixt.co.uk/files/info/Restricted-Occupations-Followup.pdf


Conditions générales SIXT pour la location d’un véhicule 03/2026 
 

   

 

(a) utiliser le Véhicule conformément au Code de la route applicable dans la zone 
dans laquelle vous conduisez ; 

(b) utiliser un carburant adéquat ; 

(c) verrouiller le Véhicule lorsque vous ne l’utilisez pas ou lorsque vous faites le 
plein d’essence. Vous devez également utiliser tout dispositif de sécurité 
installé ou fourni avec le Véhicule ; 

(d) vous conformer à toutes les lois et à tous les règlements concernant l’utilisation 
du Véhicule et les Accessoires optionnels ;  

(e) vous assurer que le véhicule est protégé contre les intempéries susceptibles 
de l’endommager ;  

(f) conduire le Véhicule avec tout le soin et toute l’attention nécessaires ; et  

(g) nous contacter dès que vous avez connaissance d’une défaillance concernant 
le Véhicule ou si vous pensez que ladite défaillance signifie que le Véhicule 
n’est plus en état de marche ; 

(h) nous contacter immédiatement lorsqu’un voyant d’avertissement est affiché 
sur le Véhicule ou, lorsque le message de rappel de service est affiché, à 
moins qu’il ne soit dangereux de s’arrêter ou que nous vous ayons conseillé 
de continuer à conduire ; et 

(i) lorsque vous transportez des animaux dans le Véhicule, assurez-vous que le 
Véhicule est remis dans le même état de propreté que lorsque vous avez pris 
en charge le Véhicule. Si vous ne le faites pas, vous encourez des frais 
supplémentaires.  

11.2 Pendant la Période de location (et toute période supplémentaire jusqu’à la résiliation 
en vertu de la clause 6.2 ci-dessus), vous ne devez pas : 

(a) conduire le Véhicule en dehors du Royaume-Uni, sans notre accord écrit 
préalable ; 

(b) utiliser un carburant inadéquat ; 

(c) conduire dans le mauvais sens dans une rue à sens unique ; 

(d) conduire sans le soin et l’attention nécessaires ou à des vitesses excessives ; 

(e) utiliser un appareil de communication mobile qui pourrait vous empêcher de 
conduire, y compris conduire en envoyant des SMS, en envoyant des e-mails, 
en utilisant un téléphone portable sans dispositif mains libres ou en participant 
à des activités de même nature ; 

(f) installer votre propre équipement à l’extérieur du Véhicule, ce qui peut causer 
des dommages au Véhicule, par exemple, de la signalisation, des autocollants, 
des barres de toit, des porte-bagages ou des porte-vélos ; 

(g) surcharger le véhicule (tel que déterminé par le fabricant du véhicule) ; 

(h) vendre, louer, enlever ou vous débarrasser du Véhicule et/ou des Accessoires 
optionnels ou permettre à quelqu’un d’autre de le faire ; 

(i) pousser ou remorquer toute remorque ou tout autre Véhicule (sauf si le 
Véhicule est équipé d’un attelage, jusqu’à un maximum de 1 000 kg) ; 
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(j) donner à quiconque des droits sur le Véhicule ; 

(k) travailler sur le Véhicule ou laisser quiconque d’autre travailler sur le Véhicule 
sans notre accord écrit préalable ; 

(l) laisser quelqu’un conduire le Véhicule autre qu’un Conducteur 
supplémentaire ; 

(m) transporter des matières dangereuses, toxiques, inflammables, corrosives, 
radioactives, nuisibles, nocives, dangereuses, nauséabondes ou illégales ; 

(n) utiliser le Véhicule pour tout crime ou toute autre activité ou utilisation illégales ; 

(o) utiliser le Véhicule à des fins de location ou de compensation ou pour un 
paiement équitable (à moins que nous ne vous ayons préalablement fourni 
notre consentement écrit à cet effet) ; 

(p) utiliser le Véhicule à toute fin nécessitant un permis d’exploitation ; 

(q) utiliser le Véhicule hors route, sur une piste de course, pour la course, pour 
des accélérations de cadence, pour des essais de fiabilité ou de vitesse, ou 
pour enseigner à quelqu’un à conduire, ou en rapport avec des rallyes, des 
compétitions, des démonstrations ou des concours ; 

(r) traverser des espaces trop étroits pour le Véhicule ; 

(s) endommager le véhicule en transportant des charges non sécurisées ou en 
heurtant des objets de haut niveau ; 

(t) endommager le toit du véhicule en frappant des objets de haut niveau ou en 
transportant des charges non sécurisées ; 

(u) utiliser le véhicule pendant que le conducteur est sous l’influence de l’alcool, 
de drogues ou d’autres substances stupéfiantes, ou de médicaments dont les 
effets sont interdits ou non recommandés ; 

(v) fumer ou permettre à quelqu’un d’autre de fumer dans le Véhicule ; 

(w) utiliser le véhicule de manière imprudente, négligente ou abusive ; 

(x) essayer d’éviter les collisions avec de petits animaux (par exemple, des 
animaux de la taille d’un renard) car cela pourrait causer au Véhicule des 
dommages plus importants que ceux qui seraient normalement causés par une 
collision avec de si petits animaux ; 

(y) conduire le Véhicule de quelque manière que ce soit qui pourrait endommager 
son moteur ; et 

(z) causer des dommages ou des tensions à l’embrayage. 

(aa) Assurez-vous que le niveau de la batterie dans le VE n’est jamais inférieur ou 
égal à 10 %. 

11.3 Les exemples fournis dans la clause 11.2 ci-dessus ne sont pas exhaustifs, tout 
comportement illégal ou dangereux pendant la conduite ou l’utilisation du Véhicule 
sera considéré comme une rupture du Contrat et, dans la mesure où nous sommes 
autorisés à le faire par la loi, vous perdrez le bénéfice de toute renonciation aux 
dommages, des produits de réduction de franchise, de l’assurance accidents 
personnels et de l’assurance responsabilité civile. 
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11.4 Lorsque vous êtes un Client d’affaires et que vous louez le Véhicule à des fins 
commerciales (comme convenu par nous dans le Contrat de location), vous ne 
devez pas utiliser le véhicule lorsque cette utilisation nécessite un permis 
d’exploitation qui n’est pas en votre possession et/ou en celle du Conducteur 
approuvé ou pour des services de chauffeur privé. 

11.5 Lorsque vous êtes un Client d’affaires et que vous avez choisi le Service de location 
PCO, vous acceptez les conditions générales qui s’appliquent à ce service, telles 
qu’elles sont énoncées sur notre site Web et dans votre confirmation de Réservation 
et les conditions énoncées ci-dessous. 

(a) Ceci est disponible pour tout conducteur de location privé âgé d’au moins 
25 ans 

(b) Vous devez être titulaire d’un permis de conduire complet depuis cinq ans. 

(c) Vous ne devez pas avoir plus d’une réclamation pour faute au cours des deux 
dernières années. 

(d) Vous ne devez pas avoir de condamnation IN10 au début de la Période de 
location  

11.6 Vous devez être présent à la prise en charge du Véhicule et à son retour. Vous devez 
apporter la carte de paiement utilisée pour faire votre Réservation pour le Service 
de location PCO ; votre permis de conduire privé et votre permis de conduire original 
complet. Lorsque vous effectuez une réservation pour le Service de location PCO, 
nous utilisons votre carte de paiement comme preuve de votre identité en tant que 
personne ayant effectué la Réservation. Les exigences de la clause 10 s’appliquent 
au Service de location PCO. 

11.7 De temps à autre, il se peut que nous ayons besoin que le véhicule nous revienne 
pendant la Période de location. À titre d’exemple, cela peut être dû à une exigence 
de service sur le Véhicule, à un avis de rappel du fabricant ou à une exigence de 
kilométrage maximal. Si nous vous contactons pour vous aviser que vous devez 
nous retourner le Véhicule, vous devez faire tous les efforts raisonnables pour être 
disponible afin de communiquer avec nous au numéro de contact que vous nous 
avez donné au moment de la Réservation et coopérer pleinement avec nous pour 
faciliter le retour du Véhicule. Si vous ne répondez pas à nos efforts pour vous 
contacter et/ou si vous ne respectez pas nos instructions raisonnables concernant 
le retour du Véhicule, vous pourriez être entièrement responsable de toutes les 
pertes et responsabilités que nous encourrons directement ou indirectement en 
rapport avec votre défaut de retourner le Véhicule.  

11.8 Le Véhicule peut être équipé de systèmes de télémétrie ou d’autres dispositifs 
similaires qui peuvent suivre l’emplacement du Véhicule et serviront d’outil pour 
mesurer l’utilisation du Véhicule ou les enquêtes liées à un accident, afin d’entretenir 
et de protéger le Véhicule. Nous pouvons vous contacter si l’appareil indique que 
vous pourriez être en train d’enfreindre les termes du Contrat et vous demander de 
modifier votre comportement de conduite ou celui de tout  Conducteur approuvé et 
nous nous réservons le droit de résilier le Contrat dans le cas où vous continuez à 
ne pas respecter ses dispositions. L’information peut être utilisée à la fois pendant 
et après la Période de location. 

12 Location transfrontalière 

12.1 Le Véhicule ne doit pas être conduit hors du Royaume-Uni, à moins que nous vous 
en ayons donné l’autorisation écrite préalable. Veuillez noter que nous pouvons 
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retirer notre consentement à tout moment, sans responsabilité, pour nous conformer 
à une obligation légale. 

12.2 Nonobstant les dispositions de la clause 12.1, il vous incombe de vous assurer que 
vous et tout Conducteur approuvé : 

avez légalement le droit de conduire le véhicule dans un pays ou des pays autres que le 
Royaume-Uni dans lequel vous avez l’intention de transporter le véhicule (pays non 
britanniques) ; et 

avez légalement le droit de conduire le véhicule dans les pays non britanniques. 

Vous et tout conducteur approuvé devez respecter les lois de tous les pays non britanniques 
dans lesquels le véhicule est conduit, y compris, sans limitation, les exigences spécifiques 
relatives à l’équipement. 

12.3 Les locations transfrontalières ne sont pas possibles pour les véhicules utilitaires, 
les multi-places ou les véhicules haut de gamme et les VE haut de gamme. D’autres 
restrictions s’appliquent selon le Véhicule sélectionné. 

12.4 Des frais supplémentaires seront appliqués pour couvrir le coût de la répartition par 
continent ainsi que nos frais d’utilisation standard à l’étranger, qui sont indiqués sur 
notre site Web à l’adresse suivante https://www.sixt.co.uk/rental-services/rental-
information/. Lorsque nous vous avons donné la permission de conduire le véhicule 
en dehors du Royaume-Uni, vous devez respecter les restrictions territoriales 
énoncées sur notre site Web.  

13 Objets trouvés 

13.1 Pendant la période de location (et toute période supplémentaire jusqu’à la résiliation 
en vertu de la clause 6.2 ci-dessus), nous ne sommes pas responsables des biens 
détenus dans le véhicule. Ceci est à vos risques et périls. 

13.2 Vous ne devez pas laisser de biens dans le Véhicule lorsque vous nous le remettez. 
Si vous avez laissé des articles dans le Véhicule, nous pouvons convenir de les 
conserver pour que vous puissiez les récupérer dans un délai raisonnable et nous 
pouvons vous facturer des frais raisonnables ainsi que la TVA pour l’entreposage 
des articles. Tout bien laissé dans le Véhicule restant non réclamé 3 mois après la 
fin de la Période de location sera jeté, sans autre avis. 

14 Dommages, perte ou vol 

14.1 En cas de perte, de dommage ou de vol du Véhicule, vous devez nous fournir toute 
l’assistance et les renseignements que nous demandons raisonnablement pour 
enquêter sur la question et/ou pour y remédier. 

Accidents 

14.2 Si vous avez un accident avec ou dans le véhicule, vous devez : 

(a) ne pas admettre ou accepter la responsabilité d’un tiers ; 

(b) obtenir et nous indiquer tous les noms et adresses de toutes les parties 
impliquées dans l’accident, y compris, dans la mesure du possible, de tous les 
témoins ; 

(c) sécuriser le Véhicule et informer immédiatement la police si quelqu’un est 
blessé, si la route est bloquée à la suite de l’accident ou si des biens de tiers 
ont été endommagés ; 

https://www.sixt.co.uk/rental-services/rental-information/
https://www.sixt.co.uk/rental-services/rental-information/
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(d) appeler le numéro de notre service d’assistance de dépannage tel qu’indiqué 
dans votre Contrat de location et signalez l’accident ou la panne à notre équipe 
de dépannage ; et 

(e) (dans le cas d’un accident avec un tiers), appeler le numéro du service 
d’assistance dépannage dans les 12 heures suivant l’accident. En cas de 
confiscation ou de saisie du Véhicule par des tiers, vous devez nous informer 
immédiatement par e-mail à damage-uk@sixt.com. 

Panne de véhicule et remorquage 

14.3 Pendant toute la durée de la période de location, le Véhicule bénéficie de notre 
service de dépannage. Pour bénéficier de ce service, vous devez appeler le numéro 
de contact indiqué dans votre Contrat de location. 

14.4 Si le Véhicule tombe panne pendant la Période de location, nous récupérerons et 
réparerons le Véhicule le plus tôt possible. Si le Véhicule ne peut pas être réparé, 
nous pouvons fournir un Véhicule de remplacement toujours sous réserve de 
disponibilité et de toute autre circonstance pertinente. Si la panne est causée par 
votre négligence ou celle d’un Conducteur approuvé, ou résulte d’une violation du 
Contrat de location, vous serez responsable des dommages ou de la perte en vertu 
de cette clause 14 et du recouvrement, ainsi que des frais administratifs pour couvrir 
le traitement de la réclamation et tous les autres frais raisonnables associés. 

14.5 Si la panne du Véhicule est causée par votre négligence ou celle d’un Conducteur 
agréé ou résulte de votre violation du Contrat de location, vous serez responsable 
du paiement des Frais de remorquage que nous engagerons pour remorquer le 
Véhicule. Les Frais de remorquage doivent être calculés sur la base des coûts de 
remorquage que nous engagerons réellement. 

14.6 Si vous avez acheté un Service, c’est-à-dire notre service de protection routière, 
vous serez couvert pour ce qui suit : 

(a) si vous mettez un carburant inadéquat dans le Véhicule à condition que vous 
n’ayez pas conduit le véhicule après l’avoir fait ; 

(b) si le Véhicule manque de carburant ; 

(c) si vous perdez les clés ou si elles sont verrouillées à l’intérieur du Véhicule ; 

(d) en cas de dommage sur l’embrayage ; 

(e) si les batteries sont déchargées ; et 

(f) en cas de frais de remorquage et de récupération, 

le service de protection routière ne comprend pas les coûts des pièces de rechange 
ou de la main-d’œuvre pour l’installation de ces pièces et les dommages causés au 
véhicule non couverts ci-dessus, ni les frais d’administration pour le traitement de 
toute réclamation.  

Vol de véhicule et dommages 

14.7 Si le véhicule, les clés ou tout autre Accessoire optionnel sont volés, vous devez le 
signaler à la police et obtenir sans délai un rapport de police ou un numéro de 
référence du délit, et vous devez nous fournir immédiatement le rapport de police ou 
le numéro de référence du délit et, si possible, les clés. Nous n’assumerons aucune 
responsabilité pour la perte, le vol ou les dommages aux effets personnels laissés 
dans le véhicule au moment du vol. 

mailto:damage-uk@sixt.com
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14.8 Habituellement, lorsque vous êtes un consommateur, l’exonération en cas de perte 
ou de dommages est fournie de série avec votre véhicule. Si c’est le cas, vous le 
verrez sur votre Contrat de location. Si ce n’est pas inclus, vous pouvez l’acheter 
séparément. Si le véhicule est endommagé ou volé pendant la Période de location 
(et toute période supplémentaire jusqu’à la résiliation en vertu de la clause 6.2 ci-
dessus), vous devez payer un montant correspondant à l’excédent indiqué sur votre 
Contrat de location pour : 

(a) toute responsabilité en vertu de cette clause 14; 

(b) notre perte d’usage ; et 

(c) des frais administratifs tels qu’énoncés dans la clause 14. 

14.9 Nous travaillons avec des experts dûment qualifiés qui utilisent une matrice des 
dommages pour calculer le coût estimé de réparation ou de remplacement du 
Véhicule, des clés, de tout accessoire ou de tout document du Véhicule qui est 
endommagé, perdu ou volé pendant la Période de location (et toute période 
supplémentaire jusqu’à la résiliation en vertu de la clause 6.2 ci-dessus). La matrice 
des dommages utilise un coût de réparation moyen pour le Groupe de véhicules 
sélectionné, qui tient compte des marques et modèles différents de ce groupe. Nous 
travaillons ceci en utilisant : 

(a) les taux de main-d’œuvre standard de l’industrie et la durée de l’emploi, selon 
un outil d’estimation standard de l’industrie ; 

(b) le prix de toutes les pièces du fabricant d’équipement d’origine ; et 

(c) la perte d’usage (c’est-à-dire le montant que le Véhicule réduit en valeur et 
intérêts, coûts et perte de location).  

14.10 Le montant de l’indemnisation qui nous est dû pour tout dommage sera calculé sur 
la base indiquée ci-dessous. Si le dommage est du type indiqué dans le tableau ci-
dessous, nous vous facturerons la somme indiquée, qui se veut une estimation juste 
et authentique de nos pertes résultant du dommage. 

Dommages Montant 

Éclat de pierre réparable 60 £ plus les frais d’administration 

(clause 14) 

Petite rayure réparable sur la jante 

(moins de 10 cm) 

120 £ plus frais d’administration 

(clause 14) 

 

Nous calculerons la compensation qui nous est due pour tout autre dommage en demandant 
à un expert dûment qualifié de fournir une estimation de nos pertes résultant du dommage et 
ces pertes comprendront les honoraires raisonnables qui nous sont facturés par cet expert. 
L’expert basera cette estimation sur le coût raisonnable des réparations au Véhicule 
nécessaires à la suite du dommage. L’estimation est destinée à refléter la perte mesurée par 
le taux de réparation du Véhicule sur le marché libre chez un concessionnaire approprié ou 
un centre de réparation agréé du Véhicule. Si le Véhicule ne peut être réparé de façon 
économique, l’estimation sera basée sur la valeur marchande raisonnable du Véhicule moins 
la valeur de récupération raisonnable au taux du marché pour le Véhicule et peut inclure tous 
les coûts prévus associés à la radiation du Véhicule, à l’immatriculation et/ou à la radiation. 

14.11 Si nous croyons que vous êtes responsable des dommages, nous vous aviserons 
dès que possible du montant approprié dû tel qu’indiqué ci-dessus et nous vous 
fournirons des preuves documentaires des dommages, les conclusions de l’expert 
et une estimation du coût des réparations. 
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14.12 Si vous n’êtes pas d’accord avec l’estimation de l’expert des pertes résultant du 
Dommage, vous pouvez demander à votre expert qualifié et accrédité (à vos frais) 
et nous vous permettrons (à vous ou votre expert) d’accéder à la preuve des 
dommages en notre possession. Si nous ne pouvons pas convenir avec vous du 
montant dû concernant le dommage, il peut être nécessaire qu’un tribunal décide du 
paiement approprié. 

14.13 En plus de toute indemnisation pour les dommages causés au Véhicule, les frais 
d’administration suivants (tels qu’indiqués dans le tableau ci-dessous) seront 
payables pour couvrir nos frais d’administration pour traiter la violation du contrat et 
les réclamations associées résultant de tout dommage et/ou violation. C’est une 
estimation juste et véritable du coût. Si le montant de l’administration que nous 
sommes tenus d’effectuer dans le cadre d’une demande d’indemnisation est tel que 
les frais administratifs indiqués ci-dessous sont susceptibles d’être dépassés, nous 
vous en informerons par écrit au cours du processus de traitement de la demande 
d’indemnisation.  

Montant de la réclamation de 

dommages 

Frais administratifs 

0 £ à 74,99 £ 20 £ 

75 à 499,99 £ 50 £  

500 £ à 2 000,00 £ 80 £  

2 000,01 £ et plus 125 £  

 

14.14 Si les Accessoires optionnels sont endommagés ou si vous ne nous les ramenez 
pas à l’expiration de la Période de location, nous vous facturerons le coût de 
remplacement en plus des frais des Accessoires optionnels. 

Si un câble de charge pour véhicules électriques ou hybrides est retourné endommagé ou 
non retourné, nous vous facturerons le coût de remplacement. Ceci est exclu de notre 
exemption de protection contre la perte ou les dommages. (clause 16.1.)  

Si vous causez des dommages à une station de charge de VE, vous serez entièrement 
responsable de toute amende ou autre charge que nous recevons. Cela peut être un montant 
important, selon le montant des dommages causés. Nous pouvons également facturer les 
frais d’administration pour remédier à cela. 

14.15 Si vous êtes impliqué dans un accident au cours duquel quelqu’un est blessé, ou si 
leurs biens sont endommagés, les dispositions de cette clause 14 s’appliquent. Le 
Véhicule est couvert par une assurance responsabilité civile. Cela signifie que vous 
êtes couvert pour tout dommage causé au bien d’une autre personne (par exemple, 
leur véhicule et/ou toute blessure subie par eux, y compris les passagers du 
Véhicule). Vous n’aurez à payer aucun de leurs frais, à moins que le dommage ou 
la blessure n’ait été causé, ou n’y ait contribué, par : 

(a) votre négligence ; 

votre rupture d’une partie du Contrat (par exemple, permettre à une personne autre qu’un 
Conducteur approuvé de conduire le Véhicule) ;  

vous enfreignez l’une des dispositions contenues dans la clause 11.2 et cette violation cause 
ou contribue au dommage ou à la réclamation d’un tiers ; ou 

(b) vous enfreignez la loi. 
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Dans ces circonstances, et/ou si votre profession principale est une profession 
restreinte,si la loi nous oblige à vous fournir une couverture de responsabilité civile, 
la couverture minimale exigée par la loi s’appliquera toujours, mais nous, ou notre 
assureur pouvons chercher à recouvrer la totalité de nos coûts auprès de vous. 
Veuillez noter que l’assurance responsabilité civile ne couvre pas les blessures du 
conducteur du Véhicule ni les objets personnels se trouvant à l’intérieur du Véhicule. 

14.16 Si un dommage ou une perte est causé au Véhicule ou à nous ou si le Véhicule est 
volé, et qu’il a été causé, ou auquel il a contribué, par : 

(a) votre négligence ; 

(b) vous avez rompu le Contrat (par exemple, permettre à une personne autre 
qu’un Conducteur approuvé de conduire le Véhicule) ;  

(c) vous enfreignez l’une des dispositions contenues dans les clauses 11.2, 
14.1et/ou 14.2 et cette violation cause ou contribue au dommage ou à la perte ; 
ou 

(d) vous enfreignez la loi. 

Vous risquez en conséquence de perdre l’avantage de toute renonciation, des 
produits de réduction de franchise, de l’assurance accidents personnels et de 
l’assurance responsabilité civile. Donc, vous devrez payer : 

(e) le coût total du remplacement ou une estimation des coûts de réparation ; 

(f) toute perte d’usage ;  

(g) tous les coûts que nous devons payer à des tiers, y compris, sans limitation, 
les Frais de remorquage ; et 

(h) nos propres coûts raisonnables, y compris des frais de traitement. 

Dans ces circonstances, si la loi nous oblige à vous fournir une couverture de 
responsabilité civile, la couverture minimale exigée par la loi s’appliquera toujours, 
mais nous, ou notre assureur pouvons chercher à recouvrer la totalité de nos coûts 
auprès de vous. 

14.17 Si vous ne pouvez pas prouver que les dommages, la perte ou le vol se sont produits 
après la fin du Contrat de location en vertu de la clause 6.2 ci-dessus, ou si vous ne 
pouvez pas prouver que les dommages étaient inférieurs à ce que nous avons dit, 
nous vous demanderons de payer les dommages ou la perte et les frais de location, 
même si le Véhicule n’est pas retrouvé ou réparé au moment où nous prenons le 
paiement. Même si nous n’avons pas à le faire, nous essaierons, avec votre aide, 
de récupérer les coûts auprès de tiers. Si nous réussissons, nous vous 
rembourserons ces frais. Vous ne serez pas responsable de ces coûts s’ils résultent 
de notre négligence ou si nous avons rompu le Contrat. 

Si vous pouvez démontrer que les dommages sont survenus après la fin du Contrat de 
location en vertu de la clause 6.2 ci-dessus, si vous avez déjà effectué le paiement, nous vous 
rembourserons les coûts indiqués dans la clause 14. Si vous pouvez démontrer que les 
dommages sont inférieurs à ce que nous avons dit, nous vous rembourserons la différence, 
si vous avez déjà effectué le paiement. 

15 Excès de vitesse, amendes de stationnement et de circulation et frais de 
stationnement 
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15.1 Vous êtes responsable de toutes les amendes et de tous les frais découlant de votre 
utilisation du Véhicule ou de l’utilisation du Véhicule par vous ou par tout conducteur. 
Les amendes et les frais pourraient inclure : toutes les amendes ou de tous les frais 
de stationnement, les frais de péage, les frais de remorquage, les frais de blocage, 
les amendes ou frais de circulation, les amendes pour excès de vitesse, les frais de 
stationnement et tous les autres frais ou amendes. 

Si vous utilisez une station de charge publique pour VE et que vous ne déplacez pas le VE à 
la fin de la session de charge, vous pouvez être tenu responsable des frais d’inactivité. Le 
montant des frais doit être indiqué à la station de charge ou dans ses conditions générales. 
Si cette somme est facturée à Sixt, nous la récupérerons auprès de vous.  

15.2 Si une amende ou une charge nous est envoyée parce que vous n’avez pas payé 
une redevance ou que vous n’avez pas respecté la loi, nous prendrons en charge le 
paiement : 

(a) nos frais d’administration à hauteur de 40 livres sterling, pour chaque 
transaction par Sixt, ces frais vous étant notifiés au moment de la réservation 
(vous pouvez les consulter sur notre site Web à l’adresse 
https://www.sixt.co.uk/rental-services/rental-information/) et cela afin de 
couvrir nos frais de traitement relatifs à l’amende ou à la pénalité ; et 

(b) de l’amende ou de la redevance elle-même (si nous devons la payer). 

 

15.3 En signant le Contrat de location, vous nous autorisez à collecter ces paiements. 
Nous les chargerons sur votre carte de paiement. 

15.4 En signant le Contrat de location, vous acceptez que nous donnions vos 
coordonnées, ainsi qu’une copie du Contrat de location à l’autorité ou à la société 
privée qui a émis l’amende ou la redevance si nous considérons qu’ils ont un droit à 
l’information et que la loi nous permet de le faire. Nous vous facturerons des frais de 
traitement pour cela. 

15.5 Si nous ne sommes pas en mesure de transmettre légalement vos informations 
conformément à la clause 15, nous paierons l’amende ou la redevance en votre nom 
et vous facturerons ensuite l’amende ou la redevance comme nos frais 
d’administration. 

15.6 Si vous souhaitez faire appel, contester ou remettre en cause une amende ou une 
redevance, nous vous donnerons les renseignements concernant l’amende ou la 
redevance et, les organisations qui les ont émis. Vous devez traiter directement avec 
les organismes émetteurs pour obtenir un remboursement et/ou une compensation. 

15.7 Si le Véhicule est saisi par la police ou les douanes et accises ou toute autre autorité 
pendant la Période de location (et toute période supplémentaire jusqu’à la résiliation 
en vertu de la clause 6.2 ci-dessus), à moins que la saisie n’ait été causée par notre 
négligence ou que nous ayons rompu le Contrat ou la loi, vous devrez payer : 

(a) les coûts que nous encourons à la suite de la saisie. Cela comprend les frais 
de soulèvement initial et jusqu’à 1 jour ouvrable supplémentaire 

(b) plus toute perte de revenu de location pendant que le Véhicule n’est pas 
disponible pour être loué à quelqu’un d’autre ; et 

(c) des frais de service de 75,00 GBP pour le traitement et le retrait du véhicule 
de la fourrière 

https://www.sixt.co.uk/rental-services/rental-information/
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16 Accessoires et produits/services optionnels 

16.1 Nous offrons une variété d’options de renonciation et de protection disponibles pour 
vous protéger pendant la Période de location à consulter dans la section Frais de 
service de notre site Web. Il s’agit notamment de : 

16.1.1 Exemption de protection contre la perte ou la détérioration : permet de réduire 
le montant que vous payez si les clés du véhicule, les accessoires ou les documents 
du Véhicule sont perdus, volés ou endommagés pendant la Période de location. 
Vous pourriez avoir le droit de réduire votre franchise de 0 à 150 £ selon le Service, 
votre âge et la Catégorie de Véhicule que vous choisissez. Veuillez vous référer au 
document d’information spécifique au pays de location pour plus de renseignements 
sur les frais d’administration que nous pouvons facturer quant au traitement d’une 
réclamation relative à ce Service. Dans la plupart des cas, la clause de protection 
contre la perte ou les dommages est fournie de façon standard (veuillez vérifier votre 
Contrat de location pour en avoir la confirmation). Le montant que vous paierez sera 
la moindre des sommes entre (i) la responsabilité en vertu de la clause 14 et celle 
des frais de traitement ; ou (ii) l’excédent indiqué sur votre Contrat de location. Le 
montant que vous payez ne sera pas réduit si la perte ou le vol a été causé par ou à 
la suite d’une des circonstances suivantes : 

(a) les clés sont restées dans le Véhicule ; 

(b) les clés sont perdues ou volées en raison de votre négligence ;  

(c) le Véhicule est utilisé en violation de la clause 11 ; 

(d) la conduite s’est déroulée sans précaution ni attention ; 

(e) des dommages ont été causés par l’eau ou par le feu, et vous êtes en faute  ; 
ou 

(f) des événements prévus à la clause 14.7 ci-dessus ont eu lieu.  

16.1.2 Assurance responsabilité civile : cette protection couvre les demandes 
d’indemnisation à votre encontre en cas de décès ou de blessure de tiers lors d’un 
accident (responsabilité illimitée). Elle couvre aussi les dommages causés à leurs 
biens (jusqu’à 5 000 000 £). Vous serez responsable de tous les coûts 
excédentaires en cas de dommages causés par des tiers. L’utilisation du véhicule 
pour le transport de marchandises dangereuses est exclue de l’assurance. Toute 
protection dans le cadre du Contrat de location sera annulée, en particulier si un 
véhicule non autorisé ou si le conducteur du véhicule ne possède pas le permis de 
conduire requis au moment de l’événement donnant lieu à la réclamation, ou si l’une 
des circonstances énoncées dans la clause 14.16 ci-dessus se produit. La 
clause 14.16 ci-dessus énonce les circonstances dans lesquelles nous, ou notre 
assureur, pouvons chercher à recouvrer la totalité de nos coûts auprès de vous. 

16.1.3 Protection pneus et vitres : ce service vous exempt de votre responsabilité en cas 
de dommages sur les pneus, le pare-brise, les vitres latérales, la vitre arrière ou les 
rétroviseurs, avec une réduction de cette responsabilité à 0 £. Le montant que vous 
payez ne sera pas réduit si le dommage a été causé par ou à la suite d’une des 
circonstances suivantes :  

(a) le Véhicule est utilisé en violation de la clause 11 ; 

(b) la conduite s’est déroulée sans précaution ni attention ; 
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(c) des dommages ont été causés par l’eau ou par le feu, et vous êtes en faute  ; 
ou 

(d) des événements prévus à la clause 14.7 ci-dessus ont eu lieu.  

16.1.4 Protection en bordure de route : ce service est une protection étendue contre les 
pannes et vous protège contre les coûts élevés d’entretien et de réparation, dans le 
cas où vous seriez responsable des incidents suivants : (a) verrouillage des clés 
dans le véhicule ; (b) panne due au manque de carburant ; (c) assistance au 
démarrage du véhicule en raison d’une batterie déchargée ; (d) perte des clés ; et 
(e) véhicule bloqué à un endroit (en raison d’une inon. Ces services ne peuvent être 
commandés que par l’intermédiaire d’une réclamation directe en utilisant notre 
numéro d’assistance routière, tel que prévu dans le Contrat de location. Le personnel 
du service à la clientèle de l’assistance routière 24 heures sur 24 déterminera le type 
et l’étendue du service requis pour s’assurer que vous êtes en mesure d’utiliser le 
Véhicule. Si nous considérons que des dommages au Véhicule ne sont pas couverts 
dans le cadre de cette protection, vous en demeurez entièrement responsable. 

16.1.5 Protection intérieure – ce service est une protection étendue qui vous protège 
contre les dommages et la contamination à l’intérieur d’un espace de 
chargement/corps de coffre pendant le fonctionnement du véhicule ainsi que 
pendant le chargement et le déchargement ; les dommages et la contamination de 
l’espace intérieur de la cabine du conducteur et /ou des passagers ; les dommages 
à l’extérieur du hayon élévateur en le plaçant sur le sol, dans la mesure où le véhicule 
a un hayon élévateur. 

Les dommages causés par les points suivants seront exclus de la couverture de 
protection intérieure :   

(a)  casse importante, qui n’est pas accidentelle, notamment en cas de dommages 
causés par le glissement de la charge ; 

(b) surcharge du hayon du véhicule conformément aux directives de poids du 
constructeur du véhicule ; 

(c) le Véhicule est utilisé en violation de la clause 11 ; 

16.1.6 Protection Complémentaire Plus - À l'issue de la Protection Complémentaire Plus, 
SIXT renonce à toute réclamation pour dommages causés au véhicule de location 
auprès du locataire, dans la limite de 500 GBP par sinistre et de 30 000 GBP par 
sinistre. Les dispositions de l'article 14.8 des Conditions Générales relatives à 
l'exonération de responsabilité contractuelle s'appliquent également à cette 
renonciation. Entre autres conditions, la renonciation ne s'applique pas si les 
dommages ont été causés intentionnellement par le locataire ou un conducteur 
autorisé. Les dispositions de la Protection Complémentaire Plus sont indépendantes 
de toute assurance ou protection souscrite par le locataire auprès de tiers (par 
exemple, plateformes de voyage ou sociétés de cartes de crédit). 

 

(Chacune des options de renonciation et de protection des clauses 16.1.1 à 16.1.6 
est un Service  ; ces options constituent ensemble les Services). 

16.2 Si vous êtes un Client d’affaires et que cela est spécifié sur le Contrat de location, 
vous devez souscrire votre propre couverture d’assurance pour la durée de la 
Période de location : 
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16.2.1 Vous devez nous prouver que la protection est valide et qu’elle demeure valide tant 
que le Véhicule est hors de notre possession. Vous serez responsable du coût de 
l’assurance. 

16.2.2 Il est de votre responsabilité de veiller à ce que l’assurance respecte les exigences 
du Contrat de location. Vous serez responsable des pertes, dommages et 
réclamations que nous encourons ou souffrons au cas où une police d’assurance ne 
serait pas efficace ou satisfaisante ou pour tout paiement que nous devrions verser 
à une tierce partie si cette dernière intente une réclamation contre nous relativement 
à votre utilisation du Véhicule. Nous devons accepter la valeur de la couverture que 
vous proposez ainsi que le type de police et l’assureur que vous avez choisis. Nous 
devons être satisfaits de la couverture et des conditions de la police ; elles ne 
pourront pas être modifiées pendant la Période de location. Nous pouvons 
demander à l’assureur que vous proposez d’enregistrer notre nom en tant que 
propriétaire enregistré du Véhicule. Vous serez responsable de régler toutes les 
pertes et réclamations, y compris les réclamations de tiers si le Véhicule est perdu, 
endommagé ou volé. 

16.2.3 Si nous avons convenu que vous pouvez retourner le Véhicule en dehors des Heures 
d’ouverture pour votre commodité, ou à un emplacement autre que celui de l’agence 
de location d’origine, votre propre couverture d’assurance s’appliquera jusqu’à ce 
que le Véhicule soit inspecté par un de nos employés. Nous ferons, dans la mesure 
du raisonnable, inspecter le véhicule dans les quatre Heures ouvrables suivant la fin 
du Contrat de location. Tant que cette inspection n’a pas été effectuée, toute perte, 
tout dommage ou tout vol du Véhicule reste de votre responsabilité. 

17 Résiliation anticipée du contrat et limitation de la responsabilité 

17.1 Si vous louez le Véhicule en tant que particulier, nous pouvons mettre fin au Contrat 
immédiatement en vous téléphonant au numéro que vous nous avez fourni ou en 
vous envoyant un e-mail à l’adresse que vous avez indiquée si : 

(a) une mise sous séquestre a été émise vous concernant ; ou 

(b) vous êtes déclaré en faillite ; ou 

vous rompez le Contrat d’une manière nous causant une perte ou un préjudice important, ou 
d’une manière qui ne peut pas être rectifiée. 

17.2 Si vous louez le Véhicule en tant que Client d’affaires, nous pouvons mettre fin au 
Contrat immédiatement si : 

l’entreprise ou la société en nom collectif est placée sous administration ou en liquidation  ; ou 

(a) l’entreprise ou la société en nom collectif convoque une assemblée de ses 
créanciers ; ou 

(b) nous découvrons que les biens de l’entreprise ou de la société en nom collectif 
ont été retirés en tant qu’ordre de reprise de possession ; 

(c) vous, l’entreprise ou la société en nom collectif rompez le Contrat d’une 
manière nous causant des pertes ou des dommages importants, ou d’une 
manière qui ne peut être rectifiée ; ou 

(d) nous avons des raisons de croire que l’un des événements dans 17.2 (a) - (d) 
est susceptible de se produire. 

17.3 Si vous rompez le Contrat ou si nous résilions le Contrat de manière anticipée 
conformément aux présentes Conditions : 
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(a) vous devez payer tous les montants qui nous sont dus en vertu du Contrat 
ainsi que les pertes que nous subissons en conséquence, à condition qu’il 
s’agisse de pertes prévisibles (par exemple, perte de revenus locatifs, coût de 
réparation ou de remplacement d’objets endommagés) ; 

vous pourriez perdre le bénéfice de l’exonération des dommages, des services de réduction 
de la franchise et de l’assurance responsabilité civile ; 

(b) vous n’aurez pas à payer les pertes qui ne sont pas directement liées à la 
rupture du contrat ou celles qui n’étaient pas prévisibles ; et 

(c) vous devez retourner le Véhicule et/ou tous les Accessoires optionnels que 
vous avez loués dans la journée suivant la fin du Contrat. 

17.4 Si nous rompons matériellement les conditions du Contrat, vous pouvez mettre fin 
au Contrat en nous fournissant un avis écrit. Vous devez retourner le Véhicule et 
tous les Accessoires optionnels dès que vous le pouvez et vous devez quand même 
payer tous les montants qui nous sont dus en vertu du Contrat (y compris les Frais 
de location) pour la durée de la Période de location, jusqu’à la date de retour et de 
notre inspection du Véhicule. Vous devez faire ce que vous pouvez pour réduire (ou 
atténuer) les pertes que vous subissez. 

17.5 Si vous n’êtes pas un Client d’affaires, rien dans le Contrat ne vient diminuer vos 
droits légaux. Si nous rompons matériellement le Contrat en ne faisant pas ce que 
nous avons convenu, nous devons payer les pertes prévisibles que vous subissez 
en conséquence. Nous ne serons pas responsables de vos pertes prévisibles 
lorsque vous avez pu les récupérer auprès de quelqu’un d’autre. Nous ne paierons 
pas les pertes qui ne sont pas directement liées à notre défaut de vous fournir un 
Véhicule ou les pertes qui n’étaient pas prévisibles aussi bien par vous que par nous 
(comme la perte de profits ou d’opportunité). 

17.6 Si vous êtes un Client d’affaires et que nous rompons matériellement le Contrat en 
ne faisant pas ce que nous avons convenu, nous ne serons pas responsables ni 
envers vous (que ce soit en contrat, délit ou négligence) ni au regard des pertes, des 
profits, des contrats commerciaux, des revenus, des économies anticipées ou des 
dommages ou des pertes indirects ou consécutifs. Notre responsabilité envers vous 
(qu’il s’agisse d’un contrat, d’un délit ou d’une négligence) se limite aux Frais de 
location dus en vertu du Contrat en question. 

17.7 Aux fins de la présente clause 17, une perte ou un dommage est prévisible s’il est 
évident que cela se produira ou si, au moment où le Contrat a été conclu, nous 
savions, vous comme nous, que cela pourrait se produire. 

17.8 Rien dans le Contrat n’exclut ou ne limite notre responsabilité en cas de fraude, de 
décès ou de dommages corporels causés par notre négligence ou toute autre 
responsabilité dans la mesure où la loi dit qu’elle ne peut être exclue ou limitée. 

18 Informations personnelles et contrôles de sécurité 

Nous recueillerons vos renseignements personnels et numériserons électroniquement les 
documents d’identité dans notre système. Nous conserverons et utiliserons vos 
renseignements personnels et ceux de tout autre Conducteur approuvé afin d’exécuter nos 
obligations en vertu du Contrat et à des fins commerciales conformément aux modalités de 
notre politique de confidentialité disponible sur notre site Web ou sur demande.  

18.1 Nous procédons à des contrôles d’identité, de sécurité, de permis de conduire et de 
solvabilité. En fournissant vos coordonnées pour une réservation, vous acceptez que 
de tels contrôles soient effectués à votre encontre. En cas de manquement à l’une 
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de nos exigences, nous pouvons refuser de permettre à un conducteur de conduire 
le Véhicule ou de vous permettre de louer le Véhicule. Si nous constatons qu’un 
montant nous est dû (ou qu’il est dû à l’une des sociétés de notre groupe), nous 
pouvons refuser de permettre à un conducteur de conduire le Véhicule ou de vous 
permettre de louer le Véhicule. Si nous constatons que les renseignements que vous 
nous avez fournis sont faux ou inexacts, vous aurez rompu le Contrat et devrez payer 
tous les coûts ou dommages-intérêts que nous encourons en conséquence. 

18.2 HeadsUp Technologies Ltd effectuera ces demandes pour le compte de Sixt. En 
fournissant vos informations de réservation, vous autorisez HeadsUp Technologies 
Ltd à demander à la DVLA les informations relatives à votre permis de conduire, 
selon ses besoins, pour les besoins de votre location. La DVLA communiquera à 
Sixt et à HeadsUp Technologies Ltd toutes les informations pertinentes figurant dans 
le registre informatisé des conducteurs qu'elle tient à jour. Cela inclut vos données 
personnelles, vos droits de conduire (avec les codes de restriction associés), les 
mentions et les suspensions valides (le cas échéant), votre photo (dans certains 
cas), votre certificat de qualification professionnelle (CPC) et les informations de 
votre carte de tachygraphe numérique (le cas échéant). Cette déclaration expirera à 
la fin de la location ou, en tout état de cause, 3 ans après la date de votre signature. 
Pour plus d'informations concernant les données relatives au permis de conduire et 
leur traitement équitable, veuillez consulter le lien suivant : Formulaire de 
consentement de la DVLA 

19 Informations supplémentaires pour l’utilisation de l’application Sixt 

19.1 Vos informations de connexion à l’application Sixt sont uniquement réservées à votre 
usage personnel et ne peuvent être transmises à des tiers. Cela s’applique 
également aux codes PIN fournis pour le verrouillage/déverrouillage des véhicules. 
Le code PIN doit être conservé en toute sécurité et, en cas de perte du code PIN ou 
des informations de connexion, il convient de le signaler à Sixt immédiatement par 
courrier électronique à l’adresse driving-licence@sixt.com. 

Pour certains services, nous vous demandons de démontrer à intervalles réguliers que vous 
possédez un permis de conduire valide. Si vous souhaitez utiliser des services tels que la 
location numérique (par exemple Sixt Xpress), vous devez présenter votre permis de conduire 
à Sixt avant de commencer une location conformément au processus spécifié par Sixt. 

19.2 Vous êtes tenu(e) d’informer Sixt par courrier électronique (driving-
licence@sixt.com) du retrait de votre permis de conduire, de toute nouvelle mention 
ou restriction. En cas de retrait ou si de nouvelles mentions vous interdisent de 
conduire un véhicule Sixt avec effet immédiat en vertu de nos lignes directrices 
générales, il vous sera également interdit d’utiliser l’application pour louer un 
véhicule. 

20 Que faire si vous souhaitez porter plainte ? 

20.1 Si vous n’êtes pas satisfait de notre service, en tout ou partie, veuillez nous contacter 
au 0044 2070188246 ou par e-mail à customer-service-uk@sixt.com. Suite à la 
réception de votre appel ou de votre e-mail, un des membres de notre service à la 
clientèle communiquera avec vous pour en parler. Dans le cas peu probable où nous 
ne parviendrions pas à résoudre le problème, vous avez le droit de faire appel auprès 
de la British Rental and Leasing Association ‘BVRLA’ ( (complaint@bvrla.co.uk ), 
organisme agréé par le gouvernement britannique pour le règlement des litiges de 
consommation relatifs aux locations de voitures effectuées au Royaume-Uni. 

21 Généralités  

https://saheadsupprod.blob.core.windows.net/forms-public/D906XADD_220725_HUT.pdf?sp=r&st=2026-03-24T09:15:33Z&se=2030-03-24T17:30:33Z&spr=https&sv=2024-11-04&sr=b&sig=xYUo1fA5hoUrAHLKBAxz79R51xP64UsD2DECIf5s8Ow%3D
https://saheadsupprod.blob.core.windows.net/forms-public/D906XADD_220725_HUT.pdf?sp=r&st=2026-03-24T09:15:33Z&se=2030-03-24T17:30:33Z&spr=https&sv=2024-11-04&sr=b&sig=xYUo1fA5hoUrAHLKBAxz79R51xP64UsD2DECIf5s8Ow%3D
mailto:driving-licence@sixt.com
mailto:customer-service-uk@sixt.com
mailto:complaint@bvrla.co.uk
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21.1 Affectation et autres transactions 

(a) Nous pouvons à tout moment sous-traiter, céder ou transférer nos droits et 
obligations à un tiers ou obtenir une hypothèque ou une charge à l’égard du 
Contrat.  

(b) Vous ne pouvez pas céder ou transférer vos droits ou obligations en vertu du 
présent Contrat à un tiers ou sous-traiter tout ou partie de vos droits ou 
obligations en vertu du Contrat sans notre consentement écrit préalable. 

21.2 Accord complet. Le Contrat contient toutes les conditions pertinentes qui doivent 
s’appliquer au Contrat de location et constitue l’intégralité de l’accord conclu entre 
nous. Il remplace et annule tous les accords précédemment conclus entre nous.  

21.3 Modification. Sauf disposition contraire des présentes Conditions, aucune 
modification du Contrat ne sera effective à moins qu’elle ne soit convenue entre vous 
et nous par écrit et signée par nous. 

21.4 Renonciation. Si l’une ou l’autre des parties au Contrat choisit de renoncer à un 
droit ou à un recours, ce choix [de ne pas faire valoir un droit ou un recours] n’entrera 
en vigueur que s’il est donné par écrit et ne sera pas réputé s’appliquer à tout 
manquement ou défaut subséquent. Un retard ou un défaut d’exercice, ou l’exercice 
unique ou partiel d’un droit ou d’un recours : 

(a) ne renonce pas à ce droit ou à tout autre droit ou recours ; ou 

(b) ne doit pas empêcher ou restreindre l’exercice ultérieur de ce droit ou de tout 
autre droit ou recours. 

21.5 Rupture. Si une disposition ou une partie d’une disposition du Contrat est ou devient 
invalide, illégale ou inapplicable, la disposition sera modifiée dans la mesure 
minimale nécessaire pour la rendre valide, légale et exécutoire. Si une telle 
modification n’est pas possible, la disposition ou la disposition partielle pertinente est 
réputée supprimée.  

21.6 Notifications. 

Tout avis ou autre communication que l’une ou l’autre des parties transmet dans le cadre du 
Contrat ou en relation avec celui-ci doit se faire par écrit. Cet avis doit être envoyé à notre 
siège social (renseignements sur notre site Web) et à l’adresse de domicile que vous avez 
fournie lors de la réservation du Véhicule. Il doit être livré personnellement, ou envoyé par 
courrier prioritaire prépayé ou autre service de livraison le jour ouvrable suivant, par courrier 
commercial ou par e-mail. 

(a) Un avis ou autre communication est réputé avoir été reçu : s’il est remis en 
mains propres à l’adresse mentionnée dans la clause  ; s’il est envoyé par 
courrier prioritaire prépayé ou autre service de livraison le jour ouvrable 
suivant, à 9 h le deuxième Jour ouvrable suivant l’envoi ; s’il est livré par 
messagerie commerciale, à la date et à l’heure où le reçu de livraison du 
service de messagerie est signé ; ou, s’il est envoyé par e-mail, un Jour 
ouvrable suivant la transmission. 

(b) Les dispositions de la présente clause ne s’appliquent pas à la signification ou 
à la notification d’une procédure ou d’autres documents dans le cadre d’une 
action en justice. 

21.7 Droits des tiers. Personne d’autre qu’une partie au présent accord et ses ayants 
droit autorisés n’aura le droit d’en appliquer les modalités.  
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21.8 Droit applicable. Le Contrat, et tout litige ou réclamation en découlant ou en relation 
avec lui, son objet ou sa formation (y compris les litiges ou réclamations non 
contractuels), sera régi et interprété conformément au droit anglais et gallois. 

21.9 Juridiction. Chaque partie accepte irrévocablement que les tribunaux d’Angleterre 
et du Pays de Galles aient compétence exclusive pour régler tout litige ou 
réclamation découlant du présent Contrat ou en rapport avec celui-ci, son objet ou 
sa formation (y compris les litiges ou réclamations non contractuels). 

22 Télématique  

22.1 Les dispositions suivantes s’appliquent dans le cas où le véhicule est équipé de la 
technologie télématique. Elles reflètent votre devoir de diligence pour prendre soin 
du véhicule et notre intérêt à protéger le véhicule, ainsi qu’à veiller à ce que vous 
respectiez le contrat :  

Nous recevrons par le biais du module télématique les données télématiques concernant votre 
utilisation du véhicule. Nous évaluerons, analyserons et utiliserons les données télématiques 
pendant et après la période de location.  

Sans préjudice des dispositions de la clause 21.1.5, nous utiliserons les données 
télématiques dans le but de contrôler votre respect du contrat et, si nécessaire, pour vous 
faire respecter le contrat, ainsi que pour savoir si le véhicule semble avoir été volé. Cette 
surveillance comprendra l’emplacement du Véhicule.  

22.1.1 Dans le cas où nous déterminons, à partir de notre utilisation des données 
télématiques, que vous avez rompu le contrat, nous pouvons mettre fin à la période 
de location et/ou vous facturer des frais supplémentaires conformément aux 
conditions du contrat. 

22.1.2 Si nous déterminons, à partir de l’analyse des données télématiques, que votre 
utilisation du véhicule signifie que vous avez engagé des frais ou des coûts 
supplémentaires dans le cadre du contrat (par exemple des frais liés au 
kilométrage), nous vous facturerons ces frais et/ou coûts supplémentaires 
conformément aux conditions du contrat. 

Dans le cas où nous pensons raisonnablement que le véhicule a pu être volé, nous nous 
réservons le droit d’activer à distance la technologie antivol qui immobilisera le véhicule et 
nous pourrons également être en mesure de reproduire l’itinéraire emprunté en extrayant les 
dernières positions GPS du véhicule à partir d’une base de données distincte. Nous n’aurons 
aucune responsabilité envers vous dans le cas où nous exercerions ce droit, à condition que 
nous l’ayons fait de bonne foi.  
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Annexe relative à l’utilisation de l’application Sixt 
 
Les Conditions s’appliquent au Contrat, mais sont modifiées comme suit :  
 
1 La base du Contrat  

1.1 Lorsque vous utilisez la Location numérique, il n’est pas possible de nous demander 
un Rapport sur l’état du véhicule. Vous pouvez consulter un aperçu des dommages 
signalés concernant le véhicule dans l’application Sixt. 

1.2 Les dispositions de la clause 2.2 des présentes Conditions sont modifiées de sorte 
que la première phrase se lit comme suit : « Au moment où vous effectuez votre 
réservation, soit par téléphone, soit en remplissant le formulaire de réservation en 
ligne et en cliquant sur le bouton RÉSERVER MAINTENANT ou en utilisant la 
location numérique, nous nous engageons, dans la mesure du raisonnable, à mettre 
à votre disposition un véhicule appartenant à la Catégorie de véhicules que vous 
avez sélectionnée pour la Période de location. » 

1.3 La clause 2.4 est remplacée par le texte suivant : « Le Contrat n’est formé que 
lorsque vous appuyez sur le bouton "Démarrer le contrat de location" dans 
l’application Sixt. »  

1.4 La clause 2.5 est remplacée par le texte suivant : « En remplissant le Contrat, vous :  

(a) acceptez les conditions du Contrat de location ;  
(b) acceptez ces Conditions ; et 
(c) êtes d’accord avec le récapitulatif de l’état du véhicule détaillé dans le cadre 

du processus de réservation de la Location numérique.  
 

1.5 La clause 2.7 ne s’applique pas.  

1.6 La première phrase de la clause 2.8 est modifiée comme suit : « Si vous êtes un 
Client professionnel, en complétant le processus de Réservation de location 
numérique, vous confirmez que vous avez l’autorisation de l’entreprise concernée 
pour conclure le Contrat. »  

2 Réservation et tarifs prépayés 

2.1 Les dispositions de la clause 3.1 ne s’appliquent pas.  

3 Frais de location, dépôts et paiement  

3.1 La clause 4.1 est remplacée par le texte suivant : « Pour pouvoir utiliser la Location 
numérique, vous devez disposer d’une carte de crédit valide ou d’une carte 
d’entreprise Sixt enregistrée chez nous et cette carte devra être valide pour toute la 
Durée de la location. » 

3.2 Les dispositions de la clause 4.13 ne s’appliquent pas. 

4 Services de livraison et d’enlèvement 

4.1 La clause 5.1 est remplacée par le texte suivant : « Une fois le processus de 
réservation de Location numérique terminé, vous serez libre de récupérer le 
Véhicule au lieu spécifié. »  

4.2 Les dispositions des clauses 5.2, 5.3, 5.4, 5.5, 5.6, 5.7 et 5.8 ne s’appliquent pas.  

5 Période de location 
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5.1 La clause 6.2 est remplacée par le texte suivant : « Le Contrat de location prend fin 
lorsque :  

(a) vous avez placé les clés du Véhicule dans la boîte à gants du Véhicule, verrouillé 
le Véhicule à l’aide de l’application Sixt et appuyé sur le bouton «  mettre fin à la 
location » de l’application Sixt ; ou  

(b) le Véhicule et tous les Suppléments optionnels applicables sont restitués et les 
clés du Véhicule sont remises à l’un de nos employés, ou placées dans l’une de nos 
boîtes de dépôt de clés ou, si nous avons fourni notre autorisation écrite préalable, 
remises à la réception d’un hôtel ;  

et  

(c) nous avons inspecté le Véhicule. Nous ferons, dans la mesure du raisonnable, 
notre possible pour que cette inspection intervienne dans les 4 Heures ouvrables 
suivant le moment où vous appuyez sur le bouton « mettre fin à la location ». 

6 Prolongation de la Période de location 

6.1 La clause 7.3 est modifiée comme suit : « Si vous souhaitez prolonger la période de 
location jusqu’à un maximum de 84 jours, nous avons le droit de vous demander de 
revenir à notre agence la plus proche de chez vous pendant les heures d’ouverture (et 
vous devrez vous y rendre si nous le vous demandons), afin que nous puissions 
convenir d’un nouveau contrat et éventuellement échanger le véhicule. Des 
informations sur les lieux d’implantation de nos agences sont disponibles sur notre site 
Web https://www.sixt.co.uk/car-hire/united-kingdom. Nous pouvons exiger un dépôt 
supplémentaire, ainsi que le mode de paiement pertinent pour la Période de location 
prolongée. 

7 Inspection du véhicule lors de la remise de celui-ci  

7.1 La clause 8.2 est modifiée comme suit : « Tout dommage existant sur le véhicule 
sera indiqué sur le Contrat de location et visible dans l’application Sixt. » 

La clause 8.3 est modifiée comme suit : « Lorsque vous récupérez le Véhicule, vous devez 
l’inspecter. S’il y a des dommages autres que des dommages mineurs, vous devez vous 
assurer de les enregistrer en utilisant la fonction d’enregistrement des dommages dans 
l’application Sixt. Vous serez tenu(e) responsable de tout dommage au Véhicule qui n’aura 
pas été enregistré à l’aide de ce processus ». 

8 Restitution du Véhicule et état lors du retour  

La clause 9.1 est remplacée par le texte suivant : « Nous ferons, dans la mesure du 
raisonnable, tout ce qui est possible pour inspecter le Véhicule dans les 4 Heures ouvrables 
suivant sa restitution afin de détecter tout dommage ou changement d’état par rapport à ce 
qui était décrit dans le Contrat de location et/ou qui a été noté dans l’aperçu des dommages 
du Véhicule accessible via l’application Sixt au moment de la remise du Véhicule, ou à ce que 
vous nous avez notifié conformément aux dispositions de la clause 8. Si vous n’êtes pas 
présent(e) lors de l’inspection du véhicule, nous vous informerons de nos constatations 
conformément à la clause 9.9 et nous inclurons toute photographie pertinente desdits 
dommages dans notre inspection, pour que vous puissiez l’examiner. »  

8.1 Les dispositions de la clause 9.9 sont modifiées de sorte que la dernière phrase se 
lit comme suit : « Veuillez noter que lorsque vous acceptez le Contrat de location, 
vous nous autorisez à prélever, si nécessaire, le paiement des dommages et nous 
pourrons donc automatiquement débiter votre carte de paiement à cet effet. »  

https://www.sixt.co.uk/car-hire/united-kingdom
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9 Les exigences de location de véhicules et vos responsabilités 

9.1 Les dispositions de la clause 10.1 ne s’appliquent pas.  

La clause 10.3 est remplacée par le texte suivant : « Nous nous réservons le droit d’effectuer 
une vérification de votre permis de conduire. Si nous effectuons une telle vérification et que 
les résultats ne sont pas satisfaisants, nous ne vous louerons pas le véhicule. »  

9.2 Une nouvelle clause 10.7 est ajoutée comme suit : « Vos informations de connexion 
à l’application Sixt sont réservées à votre usage personnel et ne peuvent être 
transmises à des tiers. Ceci s’applique également à tout code PIN fourni pour le 
verrouillage/déverrouillage des véhicules. Le code PIN doit être conservé en toute 
sécurité et ne doit pas se trouver à proximité immédiate de vos informations de 
connexion. En cas de perte du code PIN ou des informations de connexion, il 
convient de le signaler à Sixt immédiatement par courrier électronique à l’adresse 
contact@sixt.com. » 

10 Excès de vitesse, amendes de stationnement et de circulation et frais de 
stationnement 

10.1 Les dispositions des clauses 15.3 et 15.4 sont modifiées de manière à remplacer 
l’expression « en signant le contrat de location » par la phrase « en acceptant le 
contrat de location ».  

11 Accessoires et produits/services optionnels 

11.1 Les dispositions de la clause 16.1.1 sont modifiées par l’ajout du sous-paragraphe 
suivant : « (g) le fait que vous autorisiez un tiers à accéder à l’application Sixt ou le 
partage ou la perte de votre code PIN relatif à l’application Sixt. » 

11.2 Les dispositions de la clause 16.1.3 sont modifiées par l’ajout du sous-paragraphe 
suivant : « (e) le fait que vous autorisiez un tiers à accéder à l’application Sixt ou le 
partage ou la perte de votre code PIN relatif à l’application Sixt. ». 

12 Résiliation anticipée du contrat et limitation de la responsabilité  

Les dispositions de la clause 17.4 sont modifiées de sorte que la première phrase 
se lit comme suit : « Si nous violons sensiblement les conditions du contrat, vous 
pouvez le résilier en nous envoyant un avis par courrier électronique à l’adresse 
customer-service-uk@sixt.com 

13 Contrôles de sécurité des informations personnelles 

13.1 Les dispositions de la clause 18.1 sont modifiées de sorte que la première phrase 
se lit comme suit : « Vous fournirez vos informations personnelles par le biais du 
système de réservation de Location numérique. »  

13.2 Les dispositions de la clause 18.2 sont modifiées de sorte que la deuxième phrase 
se lit comme suit : « En acceptant le Contrat de location ou en conduisant le 
Véhicule, vous acceptez que de tels contrôles soient effectués à votre encontre. »  

 

 

 

 

mailto:fuehrerschein@sixt.com
mailto:customer-service-uk@sixt.com
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Conditions générales de location pour SIXT+ 

Les présentes conditions générales de location pour SIXT+ (« SIXT+ CG ») régissent les droits et 
obligations inhérents à toutes les relations contractuelles dans le cadre desquelles Sixt Rent a Car Ltd 
(ci-après dénommée « Sixt ») fournit des véhicules aux consommateurs dans le cadre du produit 
« SIXT+ » pour une utilisation temporaire ainsi que tous les services associés (« Services SIXT+ »). 

A : Base de contrat 
1. Base : les présentes conditions générales de location pour SIXT+ (SIXT+ CG) et, en outre, les 

conditions générales de location pour Sixt Rent a Car Ltd. s’appliquent aux services SIXT+ tels 

que modifiés au moment de la remise du véhicule. Les conditions générales de location (CGL) 

sont disponibles dans les agences de location et peuvent être consultées sur www.sixt.co.uk. En 

cas de contradiction ou d’ambiguïté entre les présentes CG SIXT+ et les conditions générales 

de location (CGL), les présentes CG SIXT+ priment sur les conditions générales de location 

(CGL). 

 
2. Mises à jour : Sixt peut mettre à jour les présentes CGU SIXT+ de temps à autre et apporter 

d’autres modifications aux services Sixt offerts à sa discrétion. Le contrat avec le client est 

soumis aux CG SIXT+ et aux conditions générales de location (CGL) de Sixt applicables au 

moment du début de la location du véhicule. Sixt peut modifier les CG SIXT+ et/ou les services 

SIXT+ à fournir dans le cadre du contrat avec le client pendant la durée de celui-ci, dans la 

mesure où ces modifications ne désavantagent pas le client de manière inappropriée. Pendant 

la durée du contrat de location, SIXT ne procédera donc qu’à des modifications (i) nécessaires 

pour des raisons légales, réglementaires ou de sécurité ou (ii) pour développer ou optimiser les 

services SIXT+ existants ou (iii) pour tenir compte des progrès technologiques et procéder à des 

adaptations techniques ou (iv) pour garantir l’exploitabilité des véhicules Sixt, pour autant que 

les modifications visées aux points (ii) à (iv) n’entraînent pas une réduction substantielle des 

services convenus dans le cadre du contrat. Dans la mesure du raisonnable, Sixt informera le 

Client à l’avance des modifications prévues et de son droit de rejeter ces modifications au cours 

de la relation de location actuelle de manière appropriée et dans un délai raisonnable (par 

exemple par courrier électronique ou au moyen d’une notification dans l’application). Dans la 

notification des modifications, Sixt fournira également des informations sur l’endroit où le client 

doit envoyer son rejet et sur les conséquences qui en découleront si le client ne rejette pas 

lesdites modifications. Les modifications sont considérées comme étant acceptées par le Client 

si elles ne sont pas rejetées dans les 30 jours. 
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B : Utilisation du véhicule et services Sixt  
1. Objet du contrat : lors de la conclusion d’un contrat SIXT+, le Client peut louer un véhicule dans 

les agences SIXT participantes dans des villes sélectionnées en Grande-Bretagne dans les 

conditions applicables au moment de la signature du contrat, et restituer ledit véhicule aux 

agences SIXT participantes en Grande-Bretagne. Les conditions applicables ainsi que la liste 

actuelle des villes participantes peuvent être consultées dans la section de réservation en ligne 

sur https://www.sixt.co.uk/plus ou dans l’application Sixt.  

 
2. Véhicule : le Client loue un véhicule de la catégorie sélectionnée pour la durée du contrat. Le 

Client n’est pas garanti de recevoir un modèle particulier et n’a pas droit à un véhicule spécifique.  

 
3. Échange de véhicules pendant la durée de la location : Sixt étant un fournisseur premium, elle 

ne détient que des véhicules, y compris des véhicules soumis aux présentes CGV, pour une 

certaine période de temps et jusqu’à ce qu’un certain kilométrage soit atteint. Par conséquent, 

Sixt est en droit, pendant la durée du contrat, d’échanger le véhicule fourni au Client si le véhicule 

a été détenu par la société pendant une certaine période ou a atteint un certain kilométrage. En 

fonction de cette période de détention ou du kilométrage, il peut être nécessaire d’échanger un 

véhicule fourni à un client avec un autre véhicule de valeur égale, c’est-à-dire appartenant à la 

catégorie convenue dans le contrat, pendant la durée du contrat. Le Client sera informé en temps 

utile de la nécessité d’échanger le véhicule par la succursale Sixt responsable et est tenu de 

restituer le véhicule à l’heure prévue et à la succursale Sixt prévue ainsi que de se conformer à 

toute autre mesure requise de leur part pour l’échange de véhicules.  

 
Si Sixt procède à un échange de véhicule pendant la durée du contrat parce que la limite de 
kilométrage ou la période de détention du véhicule mis à la disposition du Client a été atteinte, 
cet échange n’est pas considéré comme une restitution de véhicule telle que définie à la section 
E : point 2 et donc pas comme une résiliation de la relation contractuelle. 
 
Si le Client ne restitue pas le véhicule ou ne restitue pas le véhicule à temps à la date spécifiée, 
des frais de service seront payables conformément au tableau des frais applicable, accessible 
dans les informations de location de Sixt au Royaume-Uni sur https://www.sixt.co.uk/rental-

information/#/. Les frais de service ne sont pas facturés si le Client démontre qu’il n’est pas 
responsable des circonstances qui ont entraîné la facturation des frais de service ou que Sixt n’a 
engagé aucun coût ou que les coûts réellement encourus étaient nettement inférieurs aux frais 
de service conformément au tableau des frais. Sixt est en droit de faire valoir une demande 
d’indemnisation supplémentaire pour les dommages. Dans ce cas, les frais de service sont 
compensés par toute demande d’indemnisation supplémentaire pour les dommages découlant 
du même manquement aux obligations.  
 
 

4. Trajets transfrontaliers : Pour conduire le véhicule loué avec un contrat Sixt+ en dehors de la 

Grande-Bretagne, des frais supplémentaires s'appliquent. Pour des informations plus détaillées, 

veuillez consulter nos informations de location (disponibles sur : https://www.sixt.co.uk./rental-

information/#/ ). 

 

(a) Déclaration du nombre de kilomètres parcourus (kilométrage) : afin de surveiller la sécurité du 
véhicule et le nombre de kilomètres pouvant être parcourus convenu contractuellement, le 

https://www.sixt.co.uk/rental-information/#/
https://www.sixt.co.uk/rental-information/#/
https://www.sixt.co.uk./rental-information/#/
https://www.sixt.co.uk./rental-information/#/
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Client est tenu d’informer Sixt du kilométrage actuel du véhicule de location une fois tous les 
30 jours pour la durée du contrat. Le Client reçoit une demande de Sixt pour signaler le 
kilométrage (par exemple via une notification dans l’application). Ledit rapport doit être fourni 
par le Client au plus tard le dernier jour de la période de facturation au cours de laquelle la 
notification a été envoyée. Pour les véhicules équipés de matériel télématique, Sixt peut 
également enregistrer le kilométrage automatiquement. Si le Client dépasse le kilométrage 
convenu contractuellement pour une période de facturation de 30 jours, le Client sera facturé 
pour les miles supplémentaires parcourus conformément au tarif convenu. Tout kilométrage 
inclus dans les frais de location mais non consommé au cours d’une période de facturation est 
crédité au Client et peut être utilisé dans une période de facturation ultérieure.  

(b) Si un Client ne soumet pas le kilométrage parcouru à Sixt en violation de la disposition 
susmentionnée, Sixt peut facturer des frais de service supplémentaires au client conformément 
au tableau des frais applicable (disponible sur https://www.sixt.co.uk./rental-information/#/)pour 
contacter le client et pour enregistrer les kilomètres parcourus rétrospectivement au cours de la 
prochaine période de facturation respective. Les frais de service ne sont pas facturés si le Client 
démontre qu’il n’est pas responsable des circonstances qui ont entraîné la facturation des frais 
de service ou que Sixt n’a engagé aucun coût ou que les coûts réellement encourus étaient 
nettement inférieurs aux frais de service conformément au tableau des frais.  

C : Conclusion d’un contrat en ligne, pas de droit de rétractation  
1. Conclusion d’un contrat : la gamme de produits présentée en ligne ou dans l’application ne 

constitue pas une offre contraignante de Sixt, mais vise plutôt à motiver le Client à soumettre 

une offre contraignante. Au cours du processus de commande, le Client peut se connecter en 

utilisant les identifiants de connexion existants (adresse e-mail) ou pour s’inscrire pour la 

première fois et fournir les informations requises pour un contrat. En complétant les informations 

requises pour le compte utilisateur et en soumettant la commande en cliquant sur le bouton de 

commande « Commander et payer », le Client soumet une offre contraignante à Sixt pour 

conclure un contrat. Le contrat entre Sixt et le Client prend effet par l’envoi d’une confirmation 

(par exemple par e-mail), généralement peu de temps après la soumission par le Client de son 

offre contraignante. Dans cette confirmation, Sixt confirme la réception de la commande du Client 

(confirmation de réception) et que le contrat a été affecté.  

 
2. Exclusion du droit de rétractation : le Client n’a pas de droit de rétractation, c’est-à-dire qu’il n’est 

pas possible pour le Client de révoquer sa déclaration d’intention de conclure le contrat SIXT+.  

D : ramassage du véhicule, réglementation sur le carburant 
1. Ramassage du véhicule : lors de la confirmation du contrat, Sixt informe le Client du lieu, de la 

date et de l’heure exacts où et quand le Client peut ramasser le véhicule. Il est impossible de 

modifier ou de déplacer le lieu, la date et l’heure de la remise, comme confirmé par Sixt. Si le 

Client ne ramasse pas le véhicule à la date de ramassage confirmée, le contrat conclu avec Sixt 

par le Client reste inchangé et n’est pas résilié. Le Client dispose d’un délai de 29 jours suivant 

la date de prise en charge initialement confirmée pour prendre possession du véhicule à l’agence 

Sixt concernée. Si le Client ne ramasse pas le véhicule pendant cette période, le contact SIXT+ 

prendra automatiquement fin à la fin de la première période de facturation de 30 jours, sans 

qu’un avis de résiliation distinct soit nécessaire. 

 

https://www.sixt.co.uk./rental-information/#/
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Lors de la prise de possession du véhicule, le Client est tenu de présenter le mode de paiement 
utilisé lors de la réservation en ligne. Le mode de paiement doit être émis au nom du contractant 
SIXT+. Si le Client n’est pas en mesure de présenter le mode de paiement correspondant lors 
de la prise en charge du véhicule, et s’il n’est pas possible de convenir d’un autre mode de 
paiement pour le moment, Sixt peut refuser de remettre le véhicule. Dans un tel cas, le Client 
aura la possibilité de présenter un mode de paiement valide dans un délai de 29 jours. Si le 
Client ne présente pas un mode de paiement valide dans le délai susmentionné, Sixt sera en 
droit de résilier le contrat. Dans ce cas, le Client ne sera pas en mesure de faire valoir des 
réclamations pour inexécution ou pour le remboursement des frais de location payés à l’avance 
et pour les frais uniques. 
 

E : Durée du contrat, résiliation, période de facturation, frais et conditions de paiement 
1. Durée du contrat Le contrat a une durée minimale de 30 jours et commence à la date fixe de la 

remise du véhicule telle qu’annoncée au Client par Sixt. Une fois la période minimale convenue 

expirée, la durée du contrat sera automatiquement prolongée de 30 jours supplémentaires à la 

fois (appelée « période de facturation de 30 jours »), jusqu’à un maximum de 90 jours (ou 3 mois 

civils, si cette période est plus courte). À moins que le contrat ne soit résilié par l’une ou l’autre 

des parties conformément aux dispositions énoncées dans les présentes CGU SIXT+, le 

véhicule doit être restitué à une succursale Sixt au plus tard le 90e jour. 

 
2. Résiliation par le Client : le Client est en droit de résilier le contrat à tout moment en retournant 

son véhicule à une agence Sixt. Le fait de restituer le véhicule à une succursale Sixt est 

considéré comme une résiliation ordinaire du contrat existant à compter de la fin de la période 

de facturation de 30 jours au cours de laquelle le véhicule a été restitué.  

 
Les dispositions de la section E : point 8 (restitution du véhicule) s’appliquent à la restitution des 
véhicules. Pour éviter toute ambiguïté, il est indiqué que la restitution du véhicule avant la fin 
d’une période de facturation de 30 jours n’équivaut pas à une résiliation prématurée du contrat, 
et Sixt est en droit de continuer à facturer les frais de location au Client jusqu’à la fin normale du 
contrat.  
 

3. Frais d’inscription : des frais d’inscription uniques sont facturés lorsque le contrat est signé 

conformément aux conditions applicables décrites dans le processus de réservation au moment 

de la conclusion du contrat et sont payables avec les frais de location convenus 

contractuellement pour la première période de facturation, quelle que soit la durée respective. 

Le Client n’a pas droit à un remboursement des frais d’inscription, sauf dans les cas spécifiés 

par la loi. 

 
4. Fin du contrat : la durée maximale du contrat est de 90 jours (ou 3 mois civils, si cette période 

est plus courte), date à laquelle le véhicule doit être restitué à une succursale Sixt. Les contrats 

ultérieurs peuvent être commencés après le retour du véhicule, mais ces contrats ultérieurs 

doivent être un nouveau contrat pour un véhicule différent et ne doivent en aucun cas être une 

continuation d’un contrat au-delà de la durée maximale spécifiée dans les présentes. 

 
Promotions sur les frais d’inscription : les abonnements ultérieurs doivent être retirés dans les 
5 jours suivant la location de l’abonnement précédent afin de pouvoir bénéficier de toute 
promotion relative à la poursuite de l’engagement. 
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5. Tarif client et date d’échéance : les frais de location convenus contractuellement, ainsi que les 

suppléments facultatifs utilisés, doivent être réglés en totalité. Les frais de location convenus 

contractuellement sont normalement facturés à l’avance pour la période de 30 jours à venir, 

tandis que les frais d’inscription sont dus lorsque les premiers frais de location sont facturés. Les 

frais de location pour les 30 premiers jours (durée minimale) sont payables rapidement après 

avoir reçu la confirmation de la réservation en ligne. Sixt n’est pas tenue de payer des intérêts 

sur les paiements anticipés reçus. Tous les tarifs incluent la TVA légale.  

 
6. Mode de paiement accepté : le Client doit fournir un mode de paiement valide lors du processus 

de commande en ligne afin de payer le prix de location convenu contractuellement ainsi que les 

frais d’inscription. Le client autorise Sixt à débiter les frais convenus contractuellement (frais de 

location, frais uniques, frais supplémentaires, etc.) du mode de paiement spécifié. Le client reste 

responsable de tous les montants impayés. Si un paiement ne peut pas être traité avec succès 

parce que le mode de paiement fourni a expiré, ne dispose pas d’un crédit suffisant ou que le 

paiement échoue pour toute autre raison, et que le contrat n’a pas été dûment résilié, le client 

recevra une notification (par exemple, un e-mail ou un message push dans l’application) de Sixt 

avec la demande de dépôt d’un mode de paiement valide. Le Client dispose ensuite de 

24 heures suivant la réception de la notification susmentionnée pour déposer un mode de 

paiement valide, à partir duquel les paiements convenus contractuellement peuvent être débités 

ou perçus. Si le Client ne respecte pas cette obligation dans le délai susmentionné, Sixt est en 

droit d’exiger la restitution immédiate du véhicule au Client et de bloquer l’accès au service offert 

jusqu’à ce qu’un mode de paiement valide ait été débité avec succès.  

Le Client peut mettre à jour son mode de paiement dans l’Application Sixt à tout moment. À la 
suite de chaque mise à jour, le Client autorise Sixt à continuer à facturer le mode de paiement 
en question. 
 

7. Exigence en matière de permis de conduire :vous êtes tenu(e) d’informer Sixt par courrier 

électronique (driving-licence@sixt.com) du retrait de votre permis de conduire, de toute nouvelle 

mention ou restriction. En cas de retrait ou si de nouvelles mentions vous interdisent de conduire 

un véhicule Sixt avec effet immédiat en vertu de nos lignes directrices générales, le contrat sera 

résilié immédiatement et le véhicule doit être restitué à un emplacement Sixt. 

  
8. Retour du véhicule :  nonobstant la possibilité de résilier le contrat à tout moment en retournant 

le véhicule à une succursale Sixt, le Client doit utiliser l’application Sixt pour convenir d’un 

rendez-vous pour retourner le véhicule au moins sept jours avant la fin de la période de 

facturation en cours et convenir d’une date de retour contraignante à une succursale Sixt.  

 
Des frais de service supplémentaires selon le tableau des frais sont payables si 
 
(i) le Client n’organise pas de date de retour et ramène le véhicule dans une succursale 

Sixt sans préavis ou  

(ii) si le Client organise une date de retour mais ne la conserve pas ou 

(iii) si le Client organise un rendez-vous pour restituer le véhicule, puis restitue le véhicule 

à une autre succursale Sixt que celle indiquée dans le rendez-vous.  
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Les frais de service susmentionnés ne sont pas facturés si le Client démontre qu’il n’est pas 
responsable des circonstances qui ont entraîné la facturation des frais de service ou que Sixt n’a 
engagé aucun coût ou que les coûts réellement encourus étaient nettement inférieurs aux frais 
de service conformément au tableau des frais. Sixt est en droit de faire valoir une demande 
d’indemnisation supplémentaire pour les dommages. Dans ce cas, les frais de service sont 
compensés par toute demande d’indemnisation supplémentaire pour les dommages découlant 
du même manquement aux obligations.  
 

9. Résiliation pour cause : le droit des deux parties de résilier le contrat pour cause reste inchangé.  

 
Sixt est en droit de résilier le contrat pour un motif valable, notamment dans les cas suivants : 

• Le mode de paiement fourni par le Client n’est pas couvert 

• Le Client enfreint les lois et réglementations en vigueur 

• Le Client tente de prendre le véhicule en dehors de la Grande-Bretagne 

• Le Client n’informe pas Sixt du retrait, des nouvelles mentions ou restrictions de son 

permis de conduire 

• Le Client utilise le véhicule Sixt d’une manière qui contrevient à l’utilisation 

contractuellement convenue et autorisée 

• Le Client met en péril la valeur du véhicule Sixt en négligeant les devoirs de diligence 

qui lui incombent 

• Le Client donne le véhicule à un tiers non autorisé, c’est-à-dire à une personne qui n’a 

pas été autorisée par Sixt à conduire le véhicule 

• Le Client ne remet pas le véhicule Sixt à Sixt sur instruction de ce dernier 

• Le client enfreint gravement ou à plusieurs reprises les présentes CG SIXT+ ou les 

conditions générales de location (CGL) et ne remédie pas rapidement à la violation 

malgré les avertissements de Sixt. 

 
F : Réservation de suppléments optionnels 

1. Suppléments optionnels lors de la réservation en ligne : si le Client réserve des suppléments 

optionnels lors de la conclusion du contrat en ligne ou lors de la prise en charge du véhicule à 

l’agence Sixt, qui ne sont pas inclus dans le prix de location (par exemple, navigation par satellite, 

siège enfant, etc.), ces suppléments optionnels seront facturés au cours de la période de 

facturation de 30 jours suivante. Si un supplément optionnel n’est réservé que lorsque le véhicule 

est récupéré à la succursale, les frais respectifs seront autorisés sur le mode de paiement 

correspondant jusqu’à ce que la prochaine facture soit due.  

 
2. Suppléments optionnels pendant la durée du contrat : le Client peut consulter les suppléments 

optionnels (par exemple, les forfaits de kilométrage réservés) réservés via son compte 

d’utilisateur dans l’application SIXT à tout moment pendant la durée du contrat et les ajuster pour 

les périodes de facturation futures. Les disponibilités et les tarifs affichés dans l’application SIXT 

s’appliquent ici. Les suppléments optionnels réservés par la suite sont facturés avec la prochaine 

facture et facturés jusqu’à ce qu’ils soient annulés par le Client. Les suppléments optionnels ne 

peuvent toujours être réservés que pour une période de facturation complète de 30 jours.  


	1 Interprétation
	1.1 Définitions :
	1.2 Interprétation :
	(a) Une référence à une loi ou à une disposition législative est une référence à celle-ci telle qu’amendée ou ré-édictée. Une référence à un règlement ou à une disposition réglementaire inclut toute éventuelle réglementation qui lui serait subordonnée...
	(b) Toute expression introduite par les termes « y compris, inclus(e) » en particulier ou toute expression similaire doit être interprétée comme illustrative et ne doit pas être limitée au sens des mots précédant ces termes.
	(c) Une référence aux écrits en cours ou passés inclut les e-mails.


	2 Base de contrat
	2.1 Le Contrat est conclu entre vous et nous et expose nos responsabilités envers vous ainsi que vos responsabilités envers nous lors de la location d’un Véhicule et des Accessoires optionnels. Le Contrat est constitué des documents suivants :
	(a) Le Contrat de location ;
	(b) ces présentes Conditions ; et
	(c) lorsque vous l’avez demandé, le Rapport sur l’état du véhicule.

	2.2 Au moment où vous complétez votre Réservation soit par téléphone ou en remplissant le formulaire de réservation en ligne et en cliquant sur le bouton RÉSERVER MAINTENANT, nous acceptons de faire tous les efforts raisonnables pour mettre à votre di...
	(a) Jusqu’à ce que le Contrat soit formé comme spécifié dans la clause 2.4 ci-dessous, notre seule obligation envers vous concerne la Réservation ;
	(b) Les clauses 2.2 et 3 ci-dessous s’appliquent uniquement à la Réservation ; vous serez lié par ces clauses lors de la Réservation ; et
	(c) Vous serez lié par le Contrat de location complet et les présentes Conditions si et quand le Contrat sera conclu avec nous.

	2.3 Vous acceptez que nous puissions choisir, à notre discrétion, de transmettre votre Réservation à une autre entreprise de location de voitures (Organisation partenaire) avec laquelle nous avons une entente de recommandation. Dans ce cas, nous agiss...
	(a) nous n’avons plus aucune obligation légale ou responsabilité envers vous.
	(b) Le Contrat de location pour la location du Véhicule est conclu entre vous et l’Organisation partenaire et sera effectué selon les conditions de location applicables de cette Organisation partenaire ; vous devrez accepter les conditions générales d...

	2.4 Le Contrat n’est conclu que lorsque nous vous autorisons à prendre possession des clés du Véhicule. Nous ne le ferons pas à moins que vous ne veniez chercher un Véhicule chez nous (ou à l’endroit où nous vous livrons le Véhicule) et que vous fourn...
	2.5 En prenant possession des clés du Véhicule, vous :
	(a) acceptez les conditions du Contrat de location ;
	(b) acceptez ces Conditions ; et
	(c) acceptez le résumé de l’état du véhicule figurant dans le Contrat de location ou, si vous l’avez demandé, le Rapport d’état du véhicule.

	2.6 En accédant au Contrat, vous acceptez de :
	(a) louer le Véhicule, y compris les véhicules de remplacement et les Accessoires optionnels pour la Période de location ;
	(b) payer les Frais de location (ainsi que les frais pour la prolongation de la Période de location (le cas échéant) en vertu de la clause 7 ou tous les frais attribuables à l’achat d’Accessoires optionnels) ; et
	(c) payer les frais administratifs pertinents, les redevances, les frais de vol et de dommages, les frais de péage, les frais de stationnement, les amendes de circulation ou autres amendes ou toute redevance, les frais judiciaires raisonnables et/ou t...

	2.7 Lorsque vous demandez l’ajout d’un Conducteur supplémentaire au Contrat de location, nous déciderons si nous acceptons d’ajouter ce Conducteur supplémentaire. Lorsque vous en faites la demande, vous devrez nous fournir des renseignements concernan...
	2.8 Si vous êtes un Client d’affaires, en signant le Contrat de location, vous confirmez que vous avez l’autorité de l’entreprise concernée pour conclure le Contrat. En cas de conflit entre les conditions générales du Contrat et les accords contractue...
	2.9 Nous nous réservons le droit de modifier les présentes Conditions de temps à autre (y compris les frais administratifs que nous sommes en droit de facturer conformément aux présentes Conditions) en vous transmettant un préavis écrit au moins trent...
	2.10 Dans le cas où vous utilisez la location numérique, les conditions figurant en annexe des présentes conditions s’appliquent. En cas de conflit ou d’ambiguïté entre les présentes conditions et les termes de l’annexe, les termes de l’annexe s’appli...

	3 Réservation et tarifs prépayés
	3.1 Lorsque vous venez prendre en charge un Véhicule chez nous, veuillez apporter votre numéro de réservation ou un e-mail de confirmation de réservation avec vous dans la mesure du possible afin que nous puissions traiter votre demande de location de...
	3.2 Veuillez noter que dans le cas improbable où nous serions incapables de vous fournir un Véhicule, votre seul recours consiste à obtenir le remboursement de tout montant prépayé que vous nous avez payé.
	3.3 Si vous avez choisi notre option de tarif prépayé lors de votre Réservation, vous acceptez de nous payer la totalité des Frais de location au moment de la Réservation et avant de collecter ou de prendre en charge le Véhicule, ainsi que le dépôt de...
	3.4 Lorsque vous utilisez PayPal comme moyen de paiement pour une réservation prépayée, vous êtes redirigé vers le site web de PayPal S.à r.l. et Cie, S.C.A., une société constituée sous la forme d'un partenariat limité par actions (société en command...
	3.5 Les clients disposant d’un appareil mobile Apple peuvent choisir Apple Pay comme mode de paiement pour leurs réservations prépayées et effectuer des règlements sécurisés via Apple Pay. Pour ce faire, il est impératif d’enregistrer une carte de cré...
	3.6 La Réservation peut être modifiée jusqu’à 48 heures avant le début de la Période de location prévue (Modification de réservation) en téléphonant à notre équipe de réservations au 0044 2070188246. Lorsque vous demandez une Modification de réservati...
	3.7 Si vous souhaitez annuler une Réservation (par opposition à une Modification de réservation), vous pouvez le faire à tout moment avant le début prévu de la Période de location (Annulation de réservation). En cas d’annulation, le paiement déjà effe...
	3.8 Toutes les autres Annulations de réservation qui ne sont pas liées à des réservations faites en utilisant le tarif prépayé peuvent être effectuées sans frais. Si vous n’annulez pas votre Réservation et que vous ne vous présentez pas au lieu conven...

	4 Frais de location, dépôts et paiement
	4.1 Vous devez apporter la carte de paiement utilisée pour effectuer votre Réservation. Lorsque vous effectuez une Réservation, nous utilisons votre carte de paiement comme moyen de vérification de votre identité pour nous assurer de remettre le Véhic...
	4.2 Vous devez utiliser la carte d’origine pour effectuer des paiements supplémentaires ou des pré-autorisations relatives à la Réservation.
	4.3 Si la durée de location est supérieure à 27 jours, le loyer doit être payé à l'avance par périodes de 28 jours. Si la période de location prend fin avant l'expiration d'une autre période de 28 jours, le solde du loyer restant dû jusqu'à la fin du ...
	4.4 Nous pouvons exiger un dépôt de garantie/approbation sur votre carte de paiement. Le montant du dépôt peut varier en fonction du type de réservation, du Groupe de véhicule ou de la méthode de paiement.
	4.5 Avant de vous laisser louer un Véhicule, vous devez nous autoriser à accepter une carte de crédit ou un dépôt par carte de débit. Vous devrez nous fournir une carte de paiement approuvée à votre nom et possédant suffisamment de fonds pour nous per...
	4.6 Le montant de l’approbation pour les cartes de crédit est déterminé par la catégorie de véhicules.  Le montant de l’approbation ne sera pas immédiatement débité de votre compte. Cependant, il sera conservé sur votre compte jusqu’à ce que le montan...
	4.7 Le dépôt sur une carte de débit est déterminé par la catégorie de véhicules. Le montant minimum sera les frais de location + 200 £ . Le montant du dépôt sera immédiatement débité de votre compte bancaire et nous le conservons jusqu’à ce que le Con...
	4.8 Les frais de location (plus tous les autres frais convenus tels que, par exemple, les exonérations de responsabilité, les frais de livraison, les frais d’aéroport, etc.) plus la taxe sur la valeur ajoutée dans le montant légal applicable de temps ...
	4.9 Les Frais de location sont calculés en fonction de :
	(a) vos dates et heures de début et de fin ;
	(b) le ou les lieux de location ;
	(c) la durée de la Période de location ; et
	(d) le type de véhicule indiqué sur votre Contrat de location.

	4.10 Sauf indication contraire, les Frais de location comprennent le coût de la taxe sur les véhicules, les taxes locales, l’assurance responsabilité civile, les frais de location journaliers, la renonciation aux dommages causés par collision avec un ...
	4.11 Vous devez payer des frais de kilométrage (calculés conformément à nos tarifs en vigueur) si vous dépassez la limite de kilométrage indiquée dans le Contrat de location.
	4.12 Vous pouvez être tenu responsable des frais supplémentaires à la fin de la Période de location suivant notre inspection du véhicule lorsque vous avez violé les conditions du présent Contrat de location et que l’état du véhicule doit être traité p...
	4.13 Pour les véhicules utilitaires équipés d’un réservoir AdBlue®, des frais de service seront facturés en fonction du nombre de kilomètres parcourus.  Ces frais de service seront facturés à 0,01 £ par kilomètre. Les frais de service seront annulés s...
	Nous acceptons les cartes de paiement suivantes : American Express ; Visa ; EuroCard/MasterCard ; Diners Club JCB ; Carte Discovery ; Maestro. Nous n’acceptons pas les cartes de débit prépayées ou les cartes Visa Electron. La carte de paiement doit êt...
	4.14 Pour toute réservation par bons, vous devez présenter le bon original valide ainsi qu’une carte de crédit valide pour tous les frais supplémentaires qui ne sont pas couverts par le bon. Veuillez noter que si le montant que vous avez déjà payé est...
	4.15 Si vous êtes en retard de paiement, nous vous facturerons, sans autre préavis, des intérêts sur le montant en souffrance. Les intérêts sont calculés à 4 pour cent par an au-dessus du taux de base de la Banque d’Angleterre. Nous vous facturerons é...
	Vous acceptez que les factures que nous envoyons soient envoyées par voie électronique au destinataire désigné de la facture. Nous enverrons une facture électronique à l’adresse e-mail que vous nous avez fournie. Vous pouvez mettre fin à la facturatio...
	4.16 Vous êtes responsable de tout dysfonctionnement des appareils de réception ou de toute autre circonstance empêchant l’accès aux factures. Une facture est reçue aussitôt qu’elle entre dans votre domaine. Si nous envoyons une note et que vous êtes ...
	Si une facture n’est pas reçue ou ne peut pas être reçue, vous devez nous en aviser immédiatement. Dans ce cas, nous enverrons une copie de la facture et l’identifierons comme une copie. Si le dysfonctionnement et la possibilité de transfert ne peuven...
	4.17 Le Contrat de location stipulera une station spécifique à laquelle le Véhicule doit être retourné à la fin de la Période de location. La location sera considérée comme unique si le Contrat de location stipule un retour à une station différente de...

	5 Services de livraison et d’enlèvement
	Après réception de votre Réservation, nous vous contacterons pour confirmer l’emplacement de livraison et d’enlèvement et la Fenêtre de livraison. Ce service fonctionne selon les Heures d’ouverture de la succursale ; les Heures d’ouverture de la succu...
	Vous devez être présent lors de la livraison et de l’enlèvement du Véhicule et vous devez, au moment de la livraison du Véhicule, apporter la carte de paiement utilisée pour effectuer votre Réservation. Lorsque vous effectuez une Réservation pour les ...
	5.1 Vous devez également nous présenter les Documents requis
	5.2 Vous devez nous fournir un code de vérification du permis de conduire DVLA (autorité de délivrance des permis de conduire et des licences) valide que vous pouvez obtenir sur le site Web de la DVLA (https://www.gov.uk/view-driving-licence). Il est ...
	5.3 Lorsque vous souhaitez ajouter un Conducteur supplémentaire, il n’est pas nécessaire qu’il soit présent au moment de la livraison du Véhicule, mais vous devez nous fournir son permis de conduire original valide et complet pour que nous puissions l...
	5.4 Nous conviendrons avec vous d’une fenêtre de livraison pour la livraison de votre Véhicule à l’endroit convenu, tel que spécifié dans votre Réservation. Le préavis minimum pour la livraison du Véhicule est de deux Heures d’ouverture.
	5.5 Vous devez être disponible au cours de la Fenêtre de livraison pour prendre livraison du Véhicule et pour la prise en charge du Véhicule.
	5.6 Lorsque nous vous livrons le Véhicule, il sera livré avec un réservoir de carburant plein. Vous êtes alors responsable de la consommation de carburant pendant la Période de location (et pour toute période supplémentaire jusqu’à la résiliation en v...

	6 Période de location
	6.1 La Période de location correspond à la période de prise en charge (la date et l’heure de début indiquées sur le Contrat de location) et se termine à la date et à l’heure indiquées sur le Contrat de location.
	6.2 Le Contrat de location prend fin lorsque :
	le Véhicule et tous les Accessoires optionnels applicables sont retournés et les clés du Véhicule sont remises à l’un de nos employés ou elles sont placées dans l’une de nos boîtes à clés ou, si nous avons fourni notre autorisation écrite préalable, e...
	(a) sous réserve de la clause 9, nous avons inspecté et vérifié le Véhicule.


	7 Prolongation de la Période de location
	7.1 Si vous souhaitez prolonger la Période de location, veuillez nous contacter le plus rapidement possible et au plus tard avant la date et l’heure de fin de votre Période de location.
	7.2 Dès réception de votre demande de prolongation de la Période de location, nous ferons de notre mieux pour vous aider avec cette demande, bien qu’il soit possible qu’un autre client ait réservé le Véhicule pour l’utiliser immédiatement après l’expi...
	7.3 Si vous souhaitez prolonger la Période de location jusqu’à 84 jours, nous avons le droit de vous demander de revenir sur le lieu de location et d’accepter un nouveau Contrat et éventuellement d’échanger le Véhicule. Nous pouvons exiger un dépôt su...
	7.4 Nous n’accepterons pas une extension signifiant que la Période de location dépasse 84 jours. Si vous avez besoin d’un véhicule pour plus de 84 jours, vous devez restituer le Véhicule dans le cadre de votre Contrat existant avant l’expiration de la...
	7.5 Lorsque la Période de location a expiré et que vous ne nous avez pas retourné le Véhicule dans les deux heures suivant l’expiration de la Période de location, nous pouvons reprendre le Véhicule. Si nous reprenons possession du Véhicule, vous devez...
	7.6 Sous réserve de la Clause 7.5 ci-dessus, si vous ne prolongez pas la Période de location et que vous nous retournez le Véhicule avec plus de 30 minutes de retard, des dommages-intérêts vous seront facturés pour compenser la perte d’utilisation du ...
	7.7 Veuillez noter que vos obligations relatives au Véhicule continuent jusqu’à ce que vous nous retourniez le Véhicule, même si la Période de Location a pris fin.

	8 Inspection du véhicule lors de la remise de celui-ci
	8.1 Le Véhicule a été entretenu conformément aux normes recommandées par le fabricant et sera en bon état de marche au moment de l’enlèvement.
	8.2 Tout dommage existant au Véhicule sera indiqué sur le Contrat de location ou, si vous en avez fait la demande, sur le Rapport sur l’état du véhicule.
	Lorsque vous prenez en charge le Véhicule, vous devez l’inspecter. S’il y a des dommages autres que des Dommages mineurs, vous devez vous assurer qu’ils sont consignés dans le Contrat de location ou, si vous en avez demandé un, dans le Rapport sur l’é...

	9 Restitution du Véhicule et état lors du retour
	9.1 Nous inspecterons le Véhicule à son retour pour tout dommage ou changement d’état par rapport à ce qui a été décrit dans le Rapport sur l’état du Véhicule au moment de la prise en charge du Véhicule ou que vous nous avez notifié conformément aux d...
	9.2 Certains dommages peuvent ne pas être apparents lors de l’inspection après la location, tels que des dommages mécaniques (par exemple dans des zones telles que le moteur, le réservoir de carburant ou l’embrayage) ou des dommages cachés par des con...
	Le véhicule doit être retourné dans un état de propreté similaire à celui dans lequel il a été reçu. Si un délai supplémentaire est nécessaire pour remettre le véhicule en état de location en raison, notamment, d’odeurs fortes, de poils d’animaux, de ...
	9.3 Vous devez faire tous les efforts raisonnables pour nous retourner le Véhicule pendant nos Heures d’ouverture. Si nous convenons que vous êtes autorisé à retourner le Véhicule et tout Accessoires optionnels en dehors de nos heures d’ouverture, vou...
	(a) laisser tous les Accessoires optionnels dans le coffre ;
	(b) sécuriser le véhicule près du lieu de retour ; et
	(c) laisser les clés dans nos boîtes postales sécurisées à l’extérieur du lieu de location et nous indiquer où se trouve le véhicule au moyen de notre numéro de service à la clientèle 0844 499 3399 3399 (qui peut être mis à jour de temps à autre) ou p...

	9.4 En prenant possession des clés du Véhicule, vous acceptez de nous retourner le Véhicule à la succursale indiquée dans le Contrat de location. Si le Véhicule est retourné à un autre endroit, vous serez responsable de tous les frais raisonnables enc...
	9.5 Le Véhicule doit nous être retourné avec un plein de carburant, sauf si vous nous avez prépayés pour le carburant. Si le Véhicule nous est retourné sans réservoir plein de carburant, vous serez tenu de nous payer le carburant nécessaire pour rempl...
	9.6 Si vous nous remettez le Véhicule et tous les Accessoires optionnels plus tôt et que vous avez payé d’avance les Frais de location, vous devrez quand même payer la totalité des Frais de location pour la durée de la Période de location. Parce que l...
	9.7 Si nous avons accepté de récupérer le Véhicule et les clés auprès de vous, le Véhicule doit être garé dans un endroit approprié pour permettre la collecte, sans imposer d’amendes ou de pénalités.
	9.8 Vous devez retourner le Véhicule et les Accessoires optionnels dans le même état que vous les avez reçus. Nous tiendrons compte de l’usure normale, en prenant en considération la distance parcourue et la durée de la Période de location.
	9.9 Nous vous recommandons d’être présent lors de l’inspection que nous effectuons lors du retour du Véhicule et des Accessoires optionnels, afin que tout dommage au véhicule puisse être accepté. Si vous n’êtes pas présent lors de l’inspection, nous i...
	9.10 Lorsque nous avons convenu avec vous que vous pouvez retourner le Véhicule à un endroit convenu où il sera laissé sans surveillance avant que nous le récupérions, vous serez responsable de tout dommage survenu au véhicule avant que nous le récupé...
	9.11 Si le Véhicule est retourné avant la fin de la Période de location convenue dans le Contrat de location sans nous informer du retour anticipé, nous examinerons la possibilité de facturer les jours de location non utilisés. Dans ce cas, des frais ...

	10 Les exigences de location de véhicules et vos responsabilités
	10.1 Vous devez apporter les Documents requis. Si vous ne pouvez pas répondre à ces exigences, vous ne serez pas en mesure de conduire le Véhicule.
	10.2 Tous les conducteurs doivent détenir leur permis depuis au moins un an avant le début de la Période de location. Si le permis de conduire n’indique pas que le conducteur l’a détenu pendant la période minimale prévue dans la présente clause 10.2, ...
	En plus de votre permis, vous devez fournir pour chaque Conducteur approuvé un code de vérification du permis DVLA valide et à jour ou document d’approbation DVLA imprimé. Chaque code de vérification du permis de conduire DVLA doit être valide au poin...
	10.3 Si nous ne sommes pas en mesure de vous louer le Véhicule pour l’une des raisons énoncées dans cette clause 10, nous accepterons de vous rembourser tout Montant prépayé que vous avez payé et tout montant que vous avez payé à l’avance si vous avez...
	10.4 Si vous, ou quelqu’un de votre groupe êtes, selon notre avis raisonnable, abusif, menaçant ou violent envers l’un de nos employés, nous pouvons refuser de vous louer un Véhicule. Nous pouvons également refuser de vous louer [un Véhicule] si nous ...
	Des conditions particulières s’appliquent aux conditions de notre assurance tiers pour toute personne dont la profession principale est une profession restreinte. Ces conditions particulières concernent votre responsabilité de rembourser toute dépense...

	11 Pendant la Période de location
	11.1 Pendant la Période de location (et toute période supplémentaire jusqu’à la résiliation en vertu de la clause 6.2 ci-dessus), vous devez :
	(a) utiliser le Véhicule conformément au Code de la route applicable dans la zone dans laquelle vous conduisez ;
	(b) utiliser un carburant adéquat ;
	(c) verrouiller le Véhicule lorsque vous ne l’utilisez pas ou lorsque vous faites le plein d’essence. Vous devez également utiliser tout dispositif de sécurité installé ou fourni avec le Véhicule ;
	(d) vous conformer à toutes les lois et à tous les règlements concernant l’utilisation du Véhicule et les Accessoires optionnels ;
	(e) vous assurer que le véhicule est protégé contre les intempéries susceptibles de l’endommager ;
	(f) conduire le Véhicule avec tout le soin et toute l’attention nécessaires ; et
	(g) nous contacter dès que vous avez connaissance d’une défaillance concernant le Véhicule ou si vous pensez que ladite défaillance signifie que le Véhicule n’est plus en état de marche ;
	(h) nous contacter immédiatement lorsqu’un voyant d’avertissement est affiché sur le Véhicule ou, lorsque le message de rappel de service est affiché, à moins qu’il ne soit dangereux de s’arrêter ou que nous vous ayons conseillé de continuer à conduir...
	(i) lorsque vous transportez des animaux dans le Véhicule, assurez-vous que le Véhicule est remis dans le même état de propreté que lorsque vous avez pris en charge le Véhicule. Si vous ne le faites pas, vous encourez des frais supplémentaires.

	11.2 Pendant la Période de location (et toute période supplémentaire jusqu’à la résiliation en vertu de la clause 6.2 ci-dessus), vous ne devez pas :
	(a) conduire le Véhicule en dehors du Royaume-Uni, sans notre accord écrit préalable ;
	(b) utiliser un carburant inadéquat ;
	(c) conduire dans le mauvais sens dans une rue à sens unique ;
	(d) conduire sans le soin et l’attention nécessaires ou à des vitesses excessives ;
	(e) utiliser un appareil de communication mobile qui pourrait vous empêcher de conduire, y compris conduire en envoyant des SMS, en envoyant des e-mails, en utilisant un téléphone portable sans dispositif mains libres ou en participant à des activités...
	(f) installer votre propre équipement à l’extérieur du Véhicule, ce qui peut causer des dommages au Véhicule, par exemple, de la signalisation, des autocollants, des barres de toit, des porte-bagages ou des porte-vélos ;
	(g) surcharger le véhicule (tel que déterminé par le fabricant du véhicule) ;
	(h) vendre, louer, enlever ou vous débarrasser du Véhicule et/ou des Accessoires optionnels ou permettre à quelqu’un d’autre de le faire ;
	(i) pousser ou remorquer toute remorque ou tout autre Véhicule (sauf si le Véhicule est équipé d’un attelage, jusqu’à un maximum de 1 000 kg) ;
	(j) donner à quiconque des droits sur le Véhicule ;
	(k) travailler sur le Véhicule ou laisser quiconque d’autre travailler sur le Véhicule sans notre accord écrit préalable ;
	(l) laisser quelqu’un conduire le Véhicule autre qu’un Conducteur supplémentaire ;
	(m) transporter des matières dangereuses, toxiques, inflammables, corrosives, radioactives, nuisibles, nocives, dangereuses, nauséabondes ou illégales ;
	(n) utiliser le Véhicule pour tout crime ou toute autre activité ou utilisation illégales ;
	(o) utiliser le Véhicule à des fins de location ou de compensation ou pour un paiement équitable (à moins que nous ne vous ayons préalablement fourni notre consentement écrit à cet effet) ;
	(p) utiliser le Véhicule à toute fin nécessitant un permis d’exploitation ;
	(q) utiliser le Véhicule hors route, sur une piste de course, pour la course, pour des accélérations de cadence, pour des essais de fiabilité ou de vitesse, ou pour enseigner à quelqu’un à conduire, ou en rapport avec des rallyes, des compétitions, de...
	(r) traverser des espaces trop étroits pour le Véhicule ;
	(s) endommager le véhicule en transportant des charges non sécurisées ou en heurtant des objets de haut niveau ;
	(t) endommager le toit du véhicule en frappant des objets de haut niveau ou en transportant des charges non sécurisées ;
	(u) utiliser le véhicule pendant que le conducteur est sous l’influence de l’alcool, de drogues ou d’autres substances stupéfiantes, ou de médicaments dont les effets sont interdits ou non recommandés ;
	(v) fumer ou permettre à quelqu’un d’autre de fumer dans le Véhicule ;
	(w) utiliser le véhicule de manière imprudente, négligente ou abusive ;
	(x) essayer d’éviter les collisions avec de petits animaux (par exemple, des animaux de la taille d’un renard) car cela pourrait causer au Véhicule des dommages plus importants que ceux qui seraient normalement causés par une collision avec de si peti...
	(y) conduire le Véhicule de quelque manière que ce soit qui pourrait endommager son moteur ; et
	(z) causer des dommages ou des tensions à l’embrayage.
	(aa) Assurez-vous que le niveau de la batterie dans le VE n’est jamais inférieur ou égal à 10 %.

	11.3 Les exemples fournis dans la clause 11.2 ci-dessus ne sont pas exhaustifs, tout comportement illégal ou dangereux pendant la conduite ou l’utilisation du Véhicule sera considéré comme une rupture du Contrat et, dans la mesure où nous sommes autor...
	11.4 Lorsque vous êtes un Client d’affaires et que vous louez le Véhicule à des fins commerciales (comme convenu par nous dans le Contrat de location), vous ne devez pas utiliser le véhicule lorsque cette utilisation nécessite un permis d’exploitation...
	11.5 Lorsque vous êtes un Client d’affaires et que vous avez choisi le Service de location PCO, vous acceptez les conditions générales qui s’appliquent à ce service, telles qu’elles sont énoncées sur notre site Web et dans votre confirmation de Réserv...
	(a) Ceci est disponible pour tout conducteur de location privé âgé d’au moins 25 ans
	(b) Vous devez être titulaire d’un permis de conduire complet depuis cinq ans.
	(c) Vous ne devez pas avoir plus d’une réclamation pour faute au cours des deux dernières années.
	(d) Vous ne devez pas avoir de condamnation IN10 au début de la Période de location

	11.6 Vous devez être présent à la prise en charge du Véhicule et à son retour. Vous devez apporter la carte de paiement utilisée pour faire votre Réservation pour le Service de location PCO ; votre permis de conduire privé et votre permis de conduire ...
	11.7 De temps à autre, il se peut que nous ayons besoin que le véhicule nous revienne pendant la Période de location. À titre d’exemple, cela peut être dû à une exigence de service sur le Véhicule, à un avis de rappel du fabricant ou à une exigence de...
	11.8 Le Véhicule peut être équipé de systèmes de télémétrie ou d’autres dispositifs similaires qui peuvent suivre l’emplacement du Véhicule et serviront d’outil pour mesurer l’utilisation du Véhicule ou les enquêtes liées à un accident, afin d’entrete...

	12 Location transfrontalière
	12.1 Le Véhicule ne doit pas être conduit hors du Royaume-Uni, à moins que nous vous en ayons donné l’autorisation écrite préalable. Veuillez noter que nous pouvons retirer notre consentement à tout moment, sans responsabilité, pour nous conformer à u...
	12.2 Nonobstant les dispositions de la clause 12.1, il vous incombe de vous assurer que vous et tout Conducteur approuvé :
	avez légalement le droit de conduire le véhicule dans un pays ou des pays autres que le Royaume-Uni dans lequel vous avez l’intention de transporter le véhicule (pays non britanniques) ; et
	avez légalement le droit de conduire le véhicule dans les pays non britanniques.

	Vous et tout conducteur approuvé devez respecter les lois de tous les pays non britanniques dans lesquels le véhicule est conduit, y compris, sans limitation, les exigences spécifiques relatives à l’équipement.
	12.3 Les locations transfrontalières ne sont pas possibles pour les véhicules utilitaires, les multi-places ou les véhicules haut de gamme et les VE haut de gamme. D’autres restrictions s’appliquent selon le Véhicule sélectionné.
	12.4 Des frais supplémentaires seront appliqués pour couvrir le coût de la répartition par continent ainsi que nos frais d’utilisation standard à l’étranger, qui sont indiqués sur notre site Web à l’adresse suivante https://www.sixt.co.uk/rental-servi...

	13 Objets trouvés
	13.1 Pendant la période de location (et toute période supplémentaire jusqu’à la résiliation en vertu de la clause 6.2 ci-dessus), nous ne sommes pas responsables des biens détenus dans le véhicule. Ceci est à vos risques et périls.
	13.2 Vous ne devez pas laisser de biens dans le Véhicule lorsque vous nous le remettez. Si vous avez laissé des articles dans le Véhicule, nous pouvons convenir de les conserver pour que vous puissiez les récupérer dans un délai raisonnable et nous po...

	14 Dommages, perte ou vol
	14.1 En cas de perte, de dommage ou de vol du Véhicule, vous devez nous fournir toute l’assistance et les renseignements que nous demandons raisonnablement pour enquêter sur la question et/ou pour y remédier.
	14.2 Si vous avez un accident avec ou dans le véhicule, vous devez :
	(a) ne pas admettre ou accepter la responsabilité d’un tiers ;
	(b) obtenir et nous indiquer tous les noms et adresses de toutes les parties impliquées dans l’accident, y compris, dans la mesure du possible, de tous les témoins ;
	(c) sécuriser le Véhicule et informer immédiatement la police si quelqu’un est blessé, si la route est bloquée à la suite de l’accident ou si des biens de tiers ont été endommagés ;
	(d) appeler le numéro de notre service d’assistance de dépannage tel qu’indiqué dans votre Contrat de location et signalez l’accident ou la panne à notre équipe de dépannage ; et
	(e) (dans le cas d’un accident avec un tiers), appeler le numéro du service d’assistance dépannage dans les 12 heures suivant l’accident. En cas de confiscation ou de saisie du Véhicule par des tiers, vous devez nous informer immédiatement par e-mail ...

	Panne de véhicule et remorquage
	14.3 Pendant toute la durée de la période de location, le Véhicule bénéficie de notre service de dépannage. Pour bénéficier de ce service, vous devez appeler le numéro de contact indiqué dans votre Contrat de location.
	14.4 Si le Véhicule tombe panne pendant la Période de location, nous récupérerons et réparerons le Véhicule le plus tôt possible. Si le Véhicule ne peut pas être réparé, nous pouvons fournir un Véhicule de remplacement toujours sous réserve de disponi...
	14.5 Si la panne du Véhicule est causée par votre négligence ou celle d’un Conducteur agréé ou résulte de votre violation du Contrat de location, vous serez responsable du paiement des Frais de remorquage que nous engagerons pour remorquer le Véhicule...
	14.6 Si vous avez acheté un Service, c’est-à-dire notre service de protection routière, vous serez couvert pour ce qui suit :
	(a) si vous mettez un carburant inadéquat dans le Véhicule à condition que vous n’ayez pas conduit le véhicule après l’avoir fait ;
	(b) si le Véhicule manque de carburant ;
	(c) si vous perdez les clés ou si elles sont verrouillées à l’intérieur du Véhicule ;
	(d) en cas de dommage sur l’embrayage ;
	(e) si les batteries sont déchargées ; et
	(f) en cas de frais de remorquage et de récupération,
	le service de protection routière ne comprend pas les coûts des pièces de rechange ou de la main-d’œuvre pour l’installation de ces pièces et les dommages causés au véhicule non couverts ci-dessus, ni les frais d’administration pour le traitement de t...
	Vol de véhicule et dommages

	14.7 Si le véhicule, les clés ou tout autre Accessoire optionnel sont volés, vous devez le signaler à la police et obtenir sans délai un rapport de police ou un numéro de référence du délit, et vous devez nous fournir immédiatement le rapport de polic...
	14.8 Habituellement, lorsque vous êtes un consommateur, l’exonération en cas de perte ou de dommages est fournie de série avec votre véhicule. Si c’est le cas, vous le verrez sur votre Contrat de location. Si ce n’est pas inclus, vous pouvez l’acheter...
	(a) toute responsabilité en vertu de cette clause 14;
	(b) notre perte d’usage ; et
	(c) des frais administratifs tels qu’énoncés dans la clause 14.

	14.9 Nous travaillons avec des experts dûment qualifiés qui utilisent une matrice des dommages pour calculer le coût estimé de réparation ou de remplacement du Véhicule, des clés, de tout accessoire ou de tout document du Véhicule qui est endommagé, p...
	(a) les taux de main-d’œuvre standard de l’industrie et la durée de l’emploi, selon un outil d’estimation standard de l’industrie ;
	(b) le prix de toutes les pièces du fabricant d’équipement d’origine ; et
	(c) la perte d’usage (c’est-à-dire le montant que le Véhicule réduit en valeur et intérêts, coûts et perte de location).

	14.10 Le montant de l’indemnisation qui nous est dû pour tout dommage sera calculé sur la base indiquée ci-dessous. Si le dommage est du type indiqué dans le tableau ci-dessous, nous vous facturerons la somme indiquée, qui se veut une estimation juste...
	Nous calculerons la compensation qui nous est due pour tout autre dommage en demandant à un expert dûment qualifié de fournir une estimation de nos pertes résultant du dommage et ces pertes comprendront les honoraires raisonnables qui nous sont factur...
	14.11 Si nous croyons que vous êtes responsable des dommages, nous vous aviserons dès que possible du montant approprié dû tel qu’indiqué ci-dessus et nous vous fournirons des preuves documentaires des dommages, les conclusions de l’expert et une esti...
	14.12 Si vous n’êtes pas d’accord avec l’estimation de l’expert des pertes résultant du Dommage, vous pouvez demander à votre expert qualifié et accrédité (à vos frais) et nous vous permettrons (à vous ou votre expert) d’accéder à la preuve des dommag...
	14.13 En plus de toute indemnisation pour les dommages causés au Véhicule, les frais d’administration suivants (tels qu’indiqués dans le tableau ci-dessous) seront payables pour couvrir nos frais d’administration pour traiter la violation du contrat e...
	14.14 Si les Accessoires optionnels sont endommagés ou si vous ne nous les ramenez pas à l’expiration de la Période de location, nous vous facturerons le coût de remplacement en plus des frais des Accessoires optionnels.
	Si un câble de charge pour véhicules électriques ou hybrides est retourné endommagé ou non retourné, nous vous facturerons le coût de remplacement. Ceci est exclu de notre exemption de protection contre la perte ou les dommages. (clause 16.1.)
	Si vous causez des dommages à une station de charge de VE, vous serez entièrement responsable de toute amende ou autre charge que nous recevons. Cela peut être un montant important, selon le montant des dommages causés. Nous pouvons également facturer...
	14.15 Si vous êtes impliqué dans un accident au cours duquel quelqu’un est blessé, ou si leurs biens sont endommagés, les dispositions de cette clause 14 s’appliquent. Le Véhicule est couvert par une assurance responsabilité civile. Cela signifie que ...
	(a) votre négligence ;
	votre rupture d’une partie du Contrat (par exemple, permettre à une personne autre qu’un Conducteur approuvé de conduire le Véhicule) ;
	vous enfreignez l’une des dispositions contenues dans la clause 11.2 et cette violation cause ou contribue au dommage ou à la réclamation d’un tiers ; ou
	(b) vous enfreignez la loi.
	Dans ces circonstances, et/ou si votre profession principale est une profession restreinte,si la loi nous oblige à vous fournir une couverture de responsabilité civile, la couverture minimale exigée par la loi s’appliquera toujours, mais nous, ou notr...

	14.16 Si un dommage ou une perte est causé au Véhicule ou à nous ou si le Véhicule est volé, et qu’il a été causé, ou auquel il a contribué, par :
	(a) votre négligence ;
	(b) vous avez rompu le Contrat (par exemple, permettre à une personne autre qu’un Conducteur approuvé de conduire le Véhicule) ;
	(c) vous enfreignez l’une des dispositions contenues dans les clauses 11.2, 14.1et/ou 14.2 et cette violation cause ou contribue au dommage ou à la perte ; ou
	(d) vous enfreignez la loi.

	Vous risquez en conséquence de perdre l’avantage de toute renonciation, des produits de réduction de franchise, de l’assurance accidents personnels et de l’assurance responsabilité civile. Donc, vous devrez payer :
	(e) le coût total du remplacement ou une estimation des coûts de réparation ;
	(f) toute perte d’usage ;
	(g) tous les coûts que nous devons payer à des tiers, y compris, sans limitation, les Frais de remorquage ; et
	(h) nos propres coûts raisonnables, y compris des frais de traitement.
	Dans ces circonstances, si la loi nous oblige à vous fournir une couverture de responsabilité civile, la couverture minimale exigée par la loi s’appliquera toujours, mais nous, ou notre assureur pouvons chercher à recouvrer la totalité de nos coûts au...

	14.17 Si vous ne pouvez pas prouver que les dommages, la perte ou le vol se sont produits après la fin du Contrat de location en vertu de la clause 6.2 ci-dessus, ou si vous ne pouvez pas prouver que les dommages étaient inférieurs à ce que nous avons...
	Si vous pouvez démontrer que les dommages sont survenus après la fin du Contrat de location en vertu de la clause 6.2 ci-dessus, si vous avez déjà effectué le paiement, nous vous rembourserons les coûts indiqués dans la clause 14. Si vous pouvez démon...

	15 Excès de vitesse, amendes de stationnement et de circulation et frais de stationnement
	15.1 Vous êtes responsable de toutes les amendes et de tous les frais découlant de votre utilisation du Véhicule ou de l’utilisation du Véhicule par vous ou par tout conducteur. Les amendes et les frais pourraient inclure : toutes les amendes ou de to...
	Si vous utilisez une station de charge publique pour VE et que vous ne déplacez pas le VE à la fin de la session de charge, vous pouvez être tenu responsable des frais d’inactivité. Le montant des frais doit être indiqué à la station de charge ou dans...
	15.2 Si une amende ou une charge nous est envoyée parce que vous n’avez pas payé une redevance ou que vous n’avez pas respecté la loi, nous prendrons en charge le paiement :
	(a) nos frais d’administration à hauteur de 40 livres sterling, pour chaque transaction par Sixt, ces frais vous étant notifiés au moment de la réservation (vous pouvez les consulter sur notre site Web à l’adresse https://www.sixt.co.uk/rental-service...
	(b) de l’amende ou de la redevance elle-même (si nous devons la payer).

	15.3 En signant le Contrat de location, vous nous autorisez à collecter ces paiements. Nous les chargerons sur votre carte de paiement.
	15.4 En signant le Contrat de location, vous acceptez que nous donnions vos coordonnées, ainsi qu’une copie du Contrat de location à l’autorité ou à la société privée qui a émis l’amende ou la redevance si nous considérons qu’ils ont un droit à l’info...
	15.5 Si nous ne sommes pas en mesure de transmettre légalement vos informations conformément à la clause 15, nous paierons l’amende ou la redevance en votre nom et vous facturerons ensuite l’amende ou la redevance comme nos frais d’administration.
	15.6 Si vous souhaitez faire appel, contester ou remettre en cause une amende ou une redevance, nous vous donnerons les renseignements concernant l’amende ou la redevance et, les organisations qui les ont émis. Vous devez traiter directement avec les ...
	15.7 Si le Véhicule est saisi par la police ou les douanes et accises ou toute autre autorité pendant la Période de location (et toute période supplémentaire jusqu’à la résiliation en vertu de la clause 6.2 ci-dessus), à moins que la saisie n’ait été ...
	(a) les coûts que nous encourons à la suite de la saisie. Cela comprend les frais de soulèvement initial et jusqu’à 1 jour ouvrable supplémentaire
	(b) plus toute perte de revenu de location pendant que le Véhicule n’est pas disponible pour être loué à quelqu’un d’autre ; et
	(c) des frais de service de 75,00 GBP pour le traitement et le retrait du véhicule de la fourrière


	16 Accessoires et produits/services optionnels
	16.1 Nous offrons une variété d’options de renonciation et de protection disponibles pour vous protéger pendant la Période de location à consulter dans la section Frais de service de notre site Web. Il s’agit notamment de :
	16.1.1 Exemption de protection contre la perte ou la détérioration : permet de réduire le montant que vous payez si les clés du véhicule, les accessoires ou les documents du Véhicule sont perdus, volés ou endommagés pendant la Période de location. Vou...
	(a) les clés sont restées dans le Véhicule ;
	(b) les clés sont perdues ou volées en raison de votre négligence ;
	(c) le Véhicule est utilisé en violation de la clause 11 ;
	(d) la conduite s’est déroulée sans précaution ni attention ;
	(e) des dommages ont été causés par l’eau ou par le feu, et vous êtes en faute ; ou
	(f) des événements prévus à la clause 14.7 ci-dessus ont eu lieu.

	16.1.2 Assurance responsabilité civile : cette protection couvre les demandes d’indemnisation à votre encontre en cas de décès ou de blessure de tiers lors d’un accident (responsabilité illimitée). Elle couvre aussi les dommages causés à leurs biens (...
	16.1.3 Protection pneus et vitres : ce service vous exempt de votre responsabilité en cas de dommages sur les pneus, le pare-brise, les vitres latérales, la vitre arrière ou les rétroviseurs, avec une réduction de cette responsabilité à 0 £. Le montan...
	(a) le Véhicule est utilisé en violation de la clause 11 ;
	(b) la conduite s’est déroulée sans précaution ni attention ;
	(c) des dommages ont été causés par l’eau ou par le feu, et vous êtes en faute ; ou
	(d) des événements prévus à la clause 14.7 ci-dessus ont eu lieu.

	16.1.4 Protection en bordure de route : ce service est une protection étendue contre les pannes et vous protège contre les coûts élevés d’entretien et de réparation, dans le cas où vous seriez responsable des incidents suivants : (a) verrouillage des ...
	16.1.5 Protection intérieure – ce service est une protection étendue qui vous protège contre les dommages et la contamination à l’intérieur d’un espace de chargement/corps de coffre pendant le fonctionnement du véhicule ainsi que pendant le chargement...
	Les dommages causés par les points suivants seront exclus de la couverture de protection intérieure :
	(a)  casse importante, qui n’est pas accidentelle, notamment en cas de dommages causés par le glissement de la charge ;
	(b) surcharge du hayon du véhicule conformément aux directives de poids du constructeur du véhicule ;
	(c) le Véhicule est utilisé en violation de la clause 11 ;

	16.1.6 Protection Complémentaire Plus - À l'issue de la Protection Complémentaire Plus, SIXT renonce à toute réclamation pour dommages causés au véhicule de location auprès du locataire, dans la limite de 500 GBP par sinistre et de 30 000 GBP par sini...
	(Chacune des options de renonciation et de protection des clauses 16.1.1 à 16.1.6 est un Service  ; ces options constituent ensemble les Services).

	16.2 Si vous êtes un Client d’affaires et que cela est spécifié sur le Contrat de location, vous devez souscrire votre propre couverture d’assurance pour la durée de la Période de location :
	16.2.1 Vous devez nous prouver que la protection est valide et qu’elle demeure valide tant que le Véhicule est hors de notre possession. Vous serez responsable du coût de l’assurance.
	16.2.2 Il est de votre responsabilité de veiller à ce que l’assurance respecte les exigences du Contrat de location. Vous serez responsable des pertes, dommages et réclamations que nous encourons ou souffrons au cas où une police d’assurance ne serait...
	16.2.3 Si nous avons convenu que vous pouvez retourner le Véhicule en dehors des Heures d’ouverture pour votre commodité, ou à un emplacement autre que celui de l’agence de location d’origine, votre propre couverture d’assurance s’appliquera jusqu’à c...


	17 Résiliation anticipée du contrat et limitation de la responsabilité
	17.1 Si vous louez le Véhicule en tant que particulier, nous pouvons mettre fin au Contrat immédiatement en vous téléphonant au numéro que vous nous avez fourni ou en vous envoyant un e-mail à l’adresse que vous avez indiquée si :
	(a) une mise sous séquestre a été émise vous concernant ; ou
	(b) vous êtes déclaré en faillite ; ou
	vous rompez le Contrat d’une manière nous causant une perte ou un préjudice important, ou d’une manière qui ne peut pas être rectifiée.

	17.2 Si vous louez le Véhicule en tant que Client d’affaires, nous pouvons mettre fin au Contrat immédiatement si :
	l’entreprise ou la société en nom collectif est placée sous administration ou en liquidation ; ou
	(a) l’entreprise ou la société en nom collectif convoque une assemblée de ses créanciers ; ou
	(b) nous découvrons que les biens de l’entreprise ou de la société en nom collectif ont été retirés en tant qu’ordre de reprise de possession ;
	(c) vous, l’entreprise ou la société en nom collectif rompez le Contrat d’une manière nous causant des pertes ou des dommages importants, ou d’une manière qui ne peut être rectifiée ; ou
	(d) nous avons des raisons de croire que l’un des événements dans 17.2 (a) - (d) est susceptible de se produire.

	17.3 Si vous rompez le Contrat ou si nous résilions le Contrat de manière anticipée conformément aux présentes Conditions :
	(a) vous devez payer tous les montants qui nous sont dus en vertu du Contrat ainsi que les pertes que nous subissons en conséquence, à condition qu’il s’agisse de pertes prévisibles (par exemple, perte de revenus locatifs, coût de réparation ou de rem...
	vous pourriez perdre le bénéfice de l’exonération des dommages, des services de réduction de la franchise et de l’assurance responsabilité civile ;
	(b) vous n’aurez pas à payer les pertes qui ne sont pas directement liées à la rupture du contrat ou celles qui n’étaient pas prévisibles ; et
	(c) vous devez retourner le Véhicule et/ou tous les Accessoires optionnels que vous avez loués dans la journée suivant la fin du Contrat.

	17.4 Si nous rompons matériellement les conditions du Contrat, vous pouvez mettre fin au Contrat en nous fournissant un avis écrit. Vous devez retourner le Véhicule et tous les Accessoires optionnels dès que vous le pouvez et vous devez quand même pay...
	17.5 Si vous n’êtes pas un Client d’affaires, rien dans le Contrat ne vient diminuer vos droits légaux. Si nous rompons matériellement le Contrat en ne faisant pas ce que nous avons convenu, nous devons payer les pertes prévisibles que vous subissez e...
	17.6 Si vous êtes un Client d’affaires et que nous rompons matériellement le Contrat en ne faisant pas ce que nous avons convenu, nous ne serons pas responsables ni envers vous (que ce soit en contrat, délit ou négligence) ni au regard des pertes, des...
	17.7 Aux fins de la présente clause 17, une perte ou un dommage est prévisible s’il est évident que cela se produira ou si, au moment où le Contrat a été conclu, nous savions, vous comme nous, que cela pourrait se produire.
	17.8 Rien dans le Contrat n’exclut ou ne limite notre responsabilité en cas de fraude, de décès ou de dommages corporels causés par notre négligence ou toute autre responsabilité dans la mesure où la loi dit qu’elle ne peut être exclue ou limitée.

	18 Informations personnelles et contrôles de sécurité
	Nous recueillerons vos renseignements personnels et numériserons électroniquement les documents d’identité dans notre système. Nous conserverons et utiliserons vos renseignements personnels et ceux de tout autre Conducteur approuvé afin d’exécuter nos...
	18.1 Nous procédons à des contrôles d’identité, de sécurité, de permis de conduire et de solvabilité. En fournissant vos coordonnées pour une réservation, vous acceptez que de tels contrôles soient effectués à votre encontre. En cas de manquement à l’...
	18.2 HeadsUp Technologies Ltd effectuera ces demandes pour le compte de Sixt. En fournissant vos informations de réservation, vous autorisez HeadsUp Technologies Ltd à demander à la DVLA les informations relatives à votre permis de conduire, selon ses...

	19 Informations supplémentaires pour l’utilisation de l’application Sixt
	19.1 Vos informations de connexion à l’application Sixt sont uniquement réservées à votre usage personnel et ne peuvent être transmises à des tiers. Cela s’applique également aux codes PIN fournis pour le verrouillage/déverrouillage des véhicules. Le ...
	Pour certains services, nous vous demandons de démontrer à intervalles réguliers que vous possédez un permis de conduire valide. Si vous souhaitez utiliser des services tels que la location numérique (par exemple Sixt Xpress), vous devez présenter vot...
	19.2 Vous êtes tenu(e) d’informer Sixt par courrier électronique (driving-licence@sixt.com) du retrait de votre permis de conduire, de toute nouvelle mention ou restriction. En cas de retrait ou si de nouvelles mentions vous interdisent de conduire un...

	20 Que faire si vous souhaitez porter plainte ?
	20.1 Si vous n’êtes pas satisfait de notre service, en tout ou partie, veuillez nous contacter au 0044 2070188246 ou par e-mail à customer-service-uk@sixt.com. Suite à la réception de votre appel ou de votre e-mail, un des membres de notre service à l...

	21 Généralités
	21.1 Affectation et autres transactions
	(a) Nous pouvons à tout moment sous-traiter, céder ou transférer nos droits et obligations à un tiers ou obtenir une hypothèque ou une charge à l’égard du Contrat.
	(b) Vous ne pouvez pas céder ou transférer vos droits ou obligations en vertu du présent Contrat à un tiers ou sous-traiter tout ou partie de vos droits ou obligations en vertu du Contrat sans notre consentement écrit préalable.

	21.2 Accord complet. Le Contrat contient toutes les conditions pertinentes qui doivent s’appliquer au Contrat de location et constitue l’intégralité de l’accord conclu entre nous. Il remplace et annule tous les accords précédemment conclus entre nous.
	21.3 Modification. Sauf disposition contraire des présentes Conditions, aucune modification du Contrat ne sera effective à moins qu’elle ne soit convenue entre vous et nous par écrit et signée par nous.
	21.4 Renonciation. Si l’une ou l’autre des parties au Contrat choisit de renoncer à un droit ou à un recours, ce choix [de ne pas faire valoir un droit ou un recours] n’entrera en vigueur que s’il est donné par écrit et ne sera pas réputé s’appliquer ...
	(a) ne renonce pas à ce droit ou à tout autre droit ou recours ; ou
	(b) ne doit pas empêcher ou restreindre l’exercice ultérieur de ce droit ou de tout autre droit ou recours.

	21.5 Rupture. Si une disposition ou une partie d’une disposition du Contrat est ou devient invalide, illégale ou inapplicable, la disposition sera modifiée dans la mesure minimale nécessaire pour la rendre valide, légale et exécutoire. Si une telle mo...
	21.6 Notifications.
	Tout avis ou autre communication que l’une ou l’autre des parties transmet dans le cadre du Contrat ou en relation avec celui-ci doit se faire par écrit. Cet avis doit être envoyé à notre siège social (renseignements sur notre site Web) et à l’adresse...
	(a) Un avis ou autre communication est réputé avoir été reçu : s’il est remis en mains propres à l’adresse mentionnée dans la clause  ; s’il est envoyé par courrier prioritaire prépayé ou autre service de livraison le jour ouvrable suivant, à 9 h le d...
	(b) Les dispositions de la présente clause ne s’appliquent pas à la signification ou à la notification d’une procédure ou d’autres documents dans le cadre d’une action en justice.

	21.7 Droits des tiers. Personne d’autre qu’une partie au présent accord et ses ayants droit autorisés n’aura le droit d’en appliquer les modalités.
	21.8 Droit applicable. Le Contrat, et tout litige ou réclamation en découlant ou en relation avec lui, son objet ou sa formation (y compris les litiges ou réclamations non contractuels), sera régi et interprété conformément au droit anglais et gallois.
	21.9 Juridiction. Chaque partie accepte irrévocablement que les tribunaux d’Angleterre et du Pays de Galles aient compétence exclusive pour régler tout litige ou réclamation découlant du présent Contrat ou en rapport avec celui-ci, son objet ou sa for...

	22 Télématique
	22.1 Les dispositions suivantes s’appliquent dans le cas où le véhicule est équipé de la technologie télématique. Elles reflètent votre devoir de diligence pour prendre soin du véhicule et notre intérêt à protéger le véhicule, ainsi qu’à veiller à ce ...
	Nous recevrons par le biais du module télématique les données télématiques concernant votre utilisation du véhicule. Nous évaluerons, analyserons et utiliserons les données télématiques pendant et après la période de location.
	Sans préjudice des dispositions de la clause 21.1.5, nous utiliserons les données télématiques dans le but de contrôler votre respect du contrat et, si nécessaire, pour vous faire respecter le contrat, ainsi que pour savoir si le véhicule semble avoir...
	22.1.1 Dans le cas où nous déterminons, à partir de notre utilisation des données télématiques, que vous avez rompu le contrat, nous pouvons mettre fin à la période de location et/ou vous facturer des frais supplémentaires conformément aux conditions ...
	22.1.2 Si nous déterminons, à partir de l’analyse des données télématiques, que votre utilisation du véhicule signifie que vous avez engagé des frais ou des coûts supplémentaires dans le cadre du contrat (par exemple des frais liés au kilométrage), no...
	Dans le cas où nous pensons raisonnablement que le véhicule a pu être volé, nous nous réservons le droit d’activer à distance la technologie antivol qui immobilisera le véhicule et nous pourrons également être en mesure de reproduire l’itinéraire empr...


	1 La base du Contrat
	1.1 Lorsque vous utilisez la Location numérique, il n’est pas possible de nous demander un Rapport sur l’état du véhicule. Vous pouvez consulter un aperçu des dommages signalés concernant le véhicule dans l’application Sixt.
	1.2 Les dispositions de la clause 2.2 des présentes Conditions sont modifiées de sorte que la première phrase se lit comme suit : « Au moment où vous effectuez votre réservation, soit par téléphone, soit en remplissant le formulaire de réservation en ...
	1.3 La clause 2.4 est remplacée par le texte suivant : « Le Contrat n’est formé que lorsque vous appuyez sur le bouton "Démarrer le contrat de location" dans l’application Sixt. »
	1.4 La clause 2.5 est remplacée par le texte suivant : « En remplissant le Contrat, vous :
	1.5 La clause 2.7 ne s’applique pas.
	1.6 La première phrase de la clause 2.8 est modifiée comme suit : « Si vous êtes un Client professionnel, en complétant le processus de Réservation de location numérique, vous confirmez que vous avez l’autorisation de l’entreprise concernée pour concl...

	2 Réservation et tarifs prépayés
	2.1 Les dispositions de la clause 3.1 ne s’appliquent pas.

	3 Frais de location, dépôts et paiement
	3.1 La clause 4.1 est remplacée par le texte suivant : « Pour pouvoir utiliser la Location numérique, vous devez disposer d’une carte de crédit valide ou d’une carte d’entreprise Sixt enregistrée chez nous et cette carte devra être valide pour toute l...
	3.2 Les dispositions de la clause 4.13 ne s’appliquent pas.

	4 Services de livraison et d’enlèvement
	4.1 La clause 5.1 est remplacée par le texte suivant : « Une fois le processus de réservation de Location numérique terminé, vous serez libre de récupérer le Véhicule au lieu spécifié. »
	4.2 Les dispositions des clauses 5.2, 5.3, 5.4, 5.5, 5.6, 5.7 et 5.8 ne s’appliquent pas.

	5 Période de location
	5.1 La clause 6.2 est remplacée par le texte suivant : « Le Contrat de location prend fin lorsque :
	(a) vous avez placé les clés du Véhicule dans la boîte à gants du Véhicule, verrouillé le Véhicule à l’aide de l’application Sixt et appuyé sur le bouton « mettre fin à la location » de l’application Sixt ; ou
	(b) le Véhicule et tous les Suppléments optionnels applicables sont restitués et les clés du Véhicule sont remises à l’un de nos employés, ou placées dans l’une de nos boîtes de dépôt de clés ou, si nous avons fourni notre autorisation écrite préalabl...
	et
	(c) nous avons inspecté le Véhicule. Nous ferons, dans la mesure du raisonnable, notre possible pour que cette inspection intervienne dans les 4 Heures ouvrables suivant le moment où vous appuyez sur le bouton « mettre fin à la location ».

	6 Prolongation de la Période de location
	7 Inspection du véhicule lors de la remise de celui-ci
	7.1 La clause 8.2 est modifiée comme suit : « Tout dommage existant sur le véhicule sera indiqué sur le Contrat de location et visible dans l’application Sixt. »
	La clause 8.3 est modifiée comme suit : « Lorsque vous récupérez le Véhicule, vous devez l’inspecter. S’il y a des dommages autres que des dommages mineurs, vous devez vous assurer de les enregistrer en utilisant la fonction d’enregistrement des domma...

	8 Restitution du Véhicule et état lors du retour
	La clause 9.1 est remplacée par le texte suivant : « Nous ferons, dans la mesure du raisonnable, tout ce qui est possible pour inspecter le Véhicule dans les 4 Heures ouvrables suivant sa restitution afin de détecter tout dommage ou changement d’état ...
	8.1 Les dispositions de la clause 9.9 sont modifiées de sorte que la dernière phrase se lit comme suit : « Veuillez noter que lorsque vous acceptez le Contrat de location, vous nous autorisez à prélever, si nécessaire, le paiement des dommages et nous...

	9 Les exigences de location de véhicules et vos responsabilités
	9.1 Les dispositions de la clause 10.1 ne s’appliquent pas.
	La clause 10.3 est remplacée par le texte suivant : « Nous nous réservons le droit d’effectuer une vérification de votre permis de conduire. Si nous effectuons une telle vérification et que les résultats ne sont pas satisfaisants, nous ne vous loueron...
	9.2 Une nouvelle clause 10.7 est ajoutée comme suit : « Vos informations de connexion à l’application Sixt sont réservées à votre usage personnel et ne peuvent être transmises à des tiers. Ceci s’applique également à tout code PIN fourni pour le verro...

	10 Excès de vitesse, amendes de stationnement et de circulation et frais de stationnement
	10.1 Les dispositions des clauses 15.3 et 15.4 sont modifiées de manière à remplacer l’expression « en signant le contrat de location » par la phrase « en acceptant le contrat de location ».

	11 Accessoires et produits/services optionnels
	11.1 Les dispositions de la clause 16.1.1 sont modifiées par l’ajout du sous-paragraphe suivant : « (g) le fait que vous autorisiez un tiers à accéder à l’application Sixt ou le partage ou la perte de votre code PIN relatif à l’application Sixt. »
	11.2 Les dispositions de la clause 16.1.3 sont modifiées par l’ajout du sous-paragraphe suivant : « (e) le fait que vous autorisiez un tiers à accéder à l’application Sixt ou le partage ou la perte de votre code PIN relatif à l’application Sixt. ».

	12 Résiliation anticipée du contrat et limitation de la responsabilité
	Les dispositions de la clause 17.4 sont modifiées de sorte que la première phrase se lit comme suit : « Si nous violons sensiblement les conditions du contrat, vous pouvez le résilier en nous envoyant un avis par courrier électronique à l’adresse cust...

	13 Contrôles de sécurité des informations personnelles
	13.1 Les dispositions de la clause 18.1 sont modifiées de sorte que la première phrase se lit comme suit : « Vous fournirez vos informations personnelles par le biais du système de réservation de Location numérique. »
	13.2 Les dispositions de la clause 18.2 sont modifiées de sorte que la deuxième phrase se lit comme suit : « En acceptant le Contrat de location ou en conduisant le Véhicule, vous acceptez que de tels contrôles soient effectués à votre encontre. »

	Conditions générales de location pour SIXT+

